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Charles Desmaze
Le crime et la débauche à Paris / Le divorce

 
PRÉFACE

 
Caveant consules ne quid detrimenti
Respublica capiat.

Les meurtriers, les voleurs, les filles, vivent dans une compagnie étroite et nécessaire – disait
l'accusé Humbert, en 1878, devant la Cour d'assises de la Seine.

C'est cette coupable et dangereuse association, qu'il importe de briser, au plus vite, en
soumettant à une loi commune, celle du travail honnête, et bien rétribué, les filles[1] tombées, en
éloignant d'elles tous les repris de justice, qui les tiennent sous leur joug terrifiant.

Elles leur indiquent les crimes à commettre, en recèlent, en dissipent les produits, vivent d'une
existence d'agitation, d'émotion, de luxe et de misère, d'où il ne leur est plus permis de se retirer.

La ligue du mal est formidablement organisée, elle a ses chefs jeunes, résolus, actifs,
déterminés, partout obéis; elle a ses asiles, ses réunions, ses clubs silencieux, sa livrée sur sa casquette
d'uniforme, son argot multiple, variable, fécond; les filles nourrissent leurs amants, en liberté comme
en prison, entourées qu'elles sont d'une surveillance active et occulte1.

Dans notre société Française, la condition des femmes est douloureuse à étudier. L'exemple
du luxe, la coquetterie, la convoitise, les lectures, les romans malsains, les danses voluptueuses, sont
autant de pentes, qui conduisent rapidement au désordre, à la débauche2. Une fois séduite (souvent
sous les yeux, parfois avec la complicité de ses parents), la jeune fille, vite abandonnée par son
capricieux amant, tombe, de chute en chute, au fond de l'abîme. D'abord l'hôpital, quelquefois la
prison, deviennent les étapes nécessaires et fatales, par lesquelles marchent toutes ces malheureuses,
auxquelles a manqué une direction morale, ferme, éclairée.

Un joli visage est, pour l'enfant du peuple, un funeste et dangereux présent. Des loups
ravisseurs, cherchent à dévorer cette victime, si pure, mais si frêle, si isolée. De quelque côté qu'elle
tourne ses pas et ses regards, le péril est partout.

On lui souffle à l'oreille des paroles mystérieuses et brûlantes, on lui montre à l'horizon, des
mirages décevants. Malheur si elle hésite; elle est perdue, perdue à toujours, elle est devenue le jouet,
la chose, qu'une main invisible fait marcher, sans repos, sans trêve! Ainsi qu'Ophélia, par le fleuve
entraînée, elle mourra, après avoir cueilli quelques fleurs, sur la rive. Oh! c'est un long et douloureux
martyrologe, dont chaque année voit grossir le chiffre.

A Paris même, nous vivons encore aujourd'hui (mai 1881), sans nous en douter, malgré tant
de révolutions accomplies sous couleur de liberté et d'émancipation, sous le régime arbitraire du
bon roi saint Louis. (Ordon. de décembre, 1244-1248-1256.) M. Vivien, l'austère ministre de la
justice, l'ancien président du conseil d'État, me racontait qu'après la révolution de 1830, emprunté
d'abord au barreau, féconde pépinière, par le parquet de la Cour royale d'Amiens, puis bientôt par la
haute administration Parisienne, on lui avait, comme préfet de police, présenté à signer des ordres de
détention, à Saint-Lazare, pour deux mois, sans jugement, contre des filles publiques, inculpées de
contravention, d'après le procès-verbal d'un agent des mœurs.

1 Alfred Delvau: La langue verte. Lorédan Larchey, l'érudit chercheur: Dictionnaire d'argot.
2 Pièces justificatives XI, XIII, XXI, XXVI.
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Après avoir refusé d'abord de signer, M. Vivien, sur le vu des ordonnances des prévôts de Paris,
remontant au treizième siècle, se décida à décerner les mandats demandés, lui le légiste, l'avocat,
resté, toute sa vie, fidèle en théorie, aux idées de liberté individuelle.

Autrefois, la prostitution3 était limitée à certaines femmes, connues, inscrites, portant ceintures
dorées, cantonnées en certains quartiers4, aujourd'hui, à Paris, elle se répand partout, peuple toutes
les rues, revêt tous les costumes, dont elle règle la coupe et la mode5.

Jadis, la débauche se nombrait par un certain chiffre fixe, maintenant, elle se nomme légion,
et ses rangs s'augmentent chaque jour, alimentés par les ateliers, les magasins et les théâtres, dans
ce pêle-mêle des âges, des sexes, des ingénuités, des vices, on peut acheter toute vertu; il suffit d'y
mettre le prix, en s'adressant aux maisons connues, mais non patentées, qui font ce commerce étendu,
pour Paris, la France, les colonies et l'étranger. Exportation, commission, livraisons garanties franco,
et fragile sur l'enveloppe.

Des comptoirs existent pour la traite des blanches, on les recrute sous prétexte d'emplois de
lectrices, d'intendantes, dames de compagnie pour Londres, Saint-Pétersbourg ou ailleurs.

Ces lectrices, dames de compagnie, modistes, une fois arrivées on les exploite par l'installation
coûteuse, dans un bar voisin, au prix de 15 fr. pour logement et nourriture. La place annoncée n'est
plus vacante, il faut en subir une autre, que la misère et la honte imposent, car les fonds manquent à
l'Ambassade française, pour opérer d'urgence le rapatriement6.

A Paris, les débauchés vont cueillir toutes leurs victimes dans les théâtres, bals, cafés-concerts,
à la sortie des prisons, des hôpitaux, et les emmènent dans leurs demeures7.

La Justice réserve toutes ses indulgences, toutes ses pitiés, toutes ses immunités même, pour
la mère qui étrangle son enfant, pour la femme qui tue son amant ou le blesse avec un revolver, qui
défigure son séducteur ou sa rivale avec du vitriol. (Relire les procès de Marambot, réparant l'honneur
de sa fille; de Marie Bière, châtiant, avec son arme, Gentien oublieux; madame de Tilly, inondant
d'acide sulfurique les traits de celle à qui son mari la sacrifiait trop ouvertement)8.

On ne peut méconnaître que ces violences révèlent, en éclatant, l'inégalité criante qui existe,
dans nos mœurs, entre l'homme et la femme, courbée sous des servitudes cruelles, contre lesquelles
son âme et son corps brisés se révoltent parfois. Ces jours-là, le sexe appelé par antiphrase le sexe
faible, se relève, se redresse pour frapper, et montre que si la femme a des devoirs plus austères que
l'homme, elle peut revendiquer elle aussi les mêmes droits9. Cette thèse, Alexandre Dumas fils la veut
soutenir avec sa plume, toujours éloquente, parce qu'elle trace des faits vrais, réels, humains, dans sa
brochure inspirée par son cœur: les Femmes qui tuent et les Femmes qui votent.

Nous ne voulons pas ici (dans notre sphère plus modeste, forcément aussi plus humble), tenter
de si hautes revendications. Au nom de la religion, qui précédant la loi humaine, et d'accord avec
elle, a proclamé l'égalité des créatures humaines, il est bon que s'effacent des tortures arbitraires,
capricieusement infligées sur un signe d'un agent obscur, et que des règlements législatifs (devant
lesquels tous s'inclineront, dans un pays marchant toujours à la tête de la civilisation) interviennent

3 Lecour. La prostitution à Paris et à Londres.
4 Pénalités anciennes (Plon, éditeur à Paris). Les mémoires de Canler et de Vidocq.
5 Pièce justificative XXVII.
6 Pièces justificatives I, VII.
7 Affaire Vert, fabricant de jouets, condamné avec ses jeunes victimes (Gazette des tribunaux du 23 septembre 1880). C'est à ce

recueil, dont les tables sont dressées avec tant de soin chaque année, par Me Lesage, avocat, que nous renvoyons pour les citations
de tous les procès faites au cours de ce livre.

8 Pièce justificative IX.
9 Voir la remarquable thèse, pour le doctorat, sur le Divorce, 1880, par M. Emilien Combier, avocat à Paris, fils de l'éminent

président du tribunal de Laon, mon ancien et regretté substitut (1852-1856).
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enfin. Depuis bien longtemps, ils sont attendus, avec résignation et en silence, par des esclaves, des
parias qui sont, elles aussi, mûres pour la liberté10.

10 L'Égale de l'homme, par Émile de Girardin. Paris, 18 septembre 1880.
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LE CRIME A PARIS

 
 
I

LES MALFAITEURS ET L'ARMÉE DE L'ORDRE
 

«Ainsi Abadie, vous déclarez que vous vous êtes moqué de la Justice. –
Parfaitement, monsieur le Président.»
(Cour d'assises de la Seine, août 1880. Affaire Abadie, Knobloch et Kirail.
Présidence de M. Bérard des Glageux.)

Il faut désormais modifier ainsi les vers de Santeuil, gravés au Châtelet en 1789:

Hic pœnæ scelerum ultrices posuere tribunal,
Civibus undè tremor, sontibus undè salus.

Les criminels sont, à Paris, bien moins effrayés que les honnêtes gens qui, comme les autruches,
se cachent la tête sous l'aile emplumée, pour ne plus voir venir le danger.

On ne veut pas constater qu'en 1878, 35754 arrestations sont opérées à Paris, 31158 pour délits,
parmi lesquels 14550 vagabonds et 3553 mendiants11.

Dans une année, la prison de Saint-Lazare compte 2720 entrées, 1859 sorties. Dans le nombre
figurent 232 jeunes filles. Sur 4881 femmes, arrêtées pour prostitution, 4719 sortent bientôt pour faire
place à d'autres, les rangs sont pressés.

Les 1500 cellules, construites dans les prisons de la Seine, parfaitement tenues et chauffées,
reçoivent des hôtes volontaires, qui s'y font renfermer, pour la saison d'hiver, dure au travailleur; ils
sont libérés au printemps.

Environ 6000 individus, vagabonds, repris de justice s'éveillent à Paris, chaque matin, sans
savoir comment ils vivront jusqu'au soir.

Jadis, à Paris, les bourgeois faisaient d'abord eux-mêmes le service, la police de la capitale,
sous la surveillance du guet royal12, mais bientôt ces forces réunies ne suffirent plus, en face de
l'audace toujours croissante des malfaiteurs. Les sergents du Châtelet, les archers13, les arbalétriers,
les arquebusiers, la maréchaussée sont organisés sous la direction du prévôt du Châtelet, qui se met
lui-même en campagne, pour arrêter les bandes de malfaiteurs et qui suit même les armées du roi. Le
désordre commença le jour où les lois du 14 décembre 1789, 16 août 1790, conférèrent aux maires
le droit et le devoir d'assurer la paix de la cité; la révolution était faite.

Après diverses transformations, plus ou moins heureuses, inspirées moins par l'expérience
qu'imposées par des faits politiques, la sécurité de Paris, qui n'est pas, disait Charles-Quint, une ville,
mais un monde, est aujourd'hui confiée sous la direction du préfet de police, à la garde républicaine
(infanterie et cavalerie), à la gendarmerie mobile (admirable troupe, insuffisamment utilisée), aux
gardiens de la paix, répartis dans les postes des divers arrondissements pour la police municipale et

11 Dès 1863, nous avions proposé de confier à un juge unique, assisté d'un substitut et d'un greffier, avec réserve du droit d'appel,
la connaissance des délits flagrants et avoués, rupture de ban, vagabondage, mendicité (Formulaire des magistrats).

12 Le Châtelet de Paris. Didier, éditeur. – Maxime Du Camp, Paris et ses organes. —Le Parlement de Paris. Cosse, éditeur. —Les
métiers de Paris. Leroux, éditeur. —Le guet de Paris, par M. Tasson, lieutenant de la garde républicaine. Léautey, éditeur. —La fin
de la gendarmerie. V. Palmé, éditeur. Paris, 1880. Pièces justificatives XXIV.

13 Les archers et arbalétriers de France, remarquable et savante étude, due à M. Delaunay, avoué à Corbeil, 1880.
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enfin aux brigades centrales, destinées à agir, sur les points divers et variables où, chaque jour, leur
puissant concours est réclamé. Il convient d'y ajouter le régiment si utile des sapeurs-pompiers.

Les troupes de la garnison, renfermées dans leurs casernes et dans les forts, n'agissent plus, au
dehors, même par des patrouilles de nuit, et restent tout à fait en dehors du service de protection,
réclamé par les habitants, si ce n'est au cas d'incendie considérable, dans un rayon voisin14.

14 Supposez, par un effort de votre pensée, qu'un jour la France, et pendant vingt-quatre heures seulement, les administrations
soient toutes fermées, le pays marche moins bien, mais il marche toujours; le lendemain c'est la justice qui est suspendue, le pays
marche encore; d'autres jours les écoles sont closes, l'industrie est arrêtée, le pays marche encore. Mais supposez que pendant quelques
heures seulement le gendarme s'endorme, c'en est fait de vos biens, de vos droits, de vos familles, de vos existences: La société ne
marche plus.Général Ambert.
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II

LA POLICE MÉTROPOLITAINE
A LONDRES (SON ACTION)

 
M. Howard Vincent, le directeur des recherches criminelles, et le colonel Henderson, le chef

de la police métropolitaine de Londres, viennent de publier chacun leur rapport sur la police de
Londres15.

Le corps de la police métropolitaine de Londres, se compose de 10711 hommes divisés comme
suit: 25 superintendants, 603 inspecteurs, 915 sergents, et 9168 constables. Dans cette énumération,
n'est pas comprise la police de la cité, qui relève entièrement du lord-maire. En 1879, 21891 crimes
ou délits ont amené l'arrestation de 11431 individus, dont 6221 ont été condamnés à diverses peines.
Il y a eu 9 assassinats et 7 condamnations à mort sur 12 accusés.

La valeur des objets volés s'est élevée à 101798 livres sterling, ou 2544950 fr., 22460 livres
sterling (561500 fr.) ont été recupérées. Malgré les avertissements de l'autorité, 26276 portes ou
fenêtres ont été laissées ouvertes, pendant la nuit, ce qui a facilité le pillage de 903 maisons dont 599
étaient absolument abandonnées. L'ivrognerie donne le chiffre respectable de 33892 buveurs arrêtés
et mis en jugement, et bien que l'on ne possède pas de service des mœurs, 2152 demoiselles, qui
faisaient sur le trottoir leurs dangereuses propositions, ont été conduites en prison. Il faut remarquer
qu'à ce sujet les plaintes sont nombreuses et que, d'ici peu de temps, Regent Street n'aura rien à envier
au boulevard Montmartre, mais la loi ne permet l'arrestation de ces aimables personnes que sur une
réquisition formelle, et bien des gens préfèrent se laisser provoquer que de comparaître en Police-
Court auprès de femmes, qui ne sont pas précisément l'honneur de leur sexe.

124 personnes sont mortes écrasées par les voitures et 2950 ont été plus ou moins grièvement
blessées par les véhicules. On a perdu dans Londres 28 enfants plus 141 individus, qui n'ont laissé
aucune trace, et 43 cadavres dont on n'a pu établir l'identité, ont été découverts. Il y a eu 259 suicides
accomplis, et 404 tentatives, qui ont été prévenues à temps. Enfin, 25669 chiens errants ont été
conduits en fourrière, 3065 de ces animaux ont été réclamés par leurs propriétaires, 102 ont été
vendus. Le bâtiment va bien à Londres, car pendant l'année qui vient de s'écouler on a construit
21589 maisons, ouvert 401 nouvelles rues et 2 squares, le tout d'une longueur totale de 71 milles;
pour peu que cela continue, il n'y aura qu'une seule ville en Angleterre. Si vous voulez avoir une
idée du travail que nécessite l'administration de la police anglaise, je signalerai un dernier chiffre: M.
Howard Vincent a reçu 40128 lettres officielles ou rapports spéciaux, relativement à son service, ce
qui prouverait que ce poste de création récente n'est pas tout à fait une sinécure16.

15 Ces attributions, nouvellement organisées sur de nouvelles bases, se rapprochent du rôle de la préfecture de police et de la sûreté
générale à Paris, en tenant compte de la différence des nationalités et de la législation.

16 Pendant que nous désorganisons toutes nos institutions, les Anglais, peuple essentiellement pratique, profitent, pour protéger
les citoyens, de leurs vieilles lois, si tutélaires, si énergiques. Cependant, et pour les ramener au bien, M. Flowers, juge du tribunal de
police de Bow-street, a offert aux voleurs de Londres un thé avec fourchette et couteau. (Décembre 1880).
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III

LES ARRESTATIONS D'INCULPÉS
 

Soit au cas de flagrant délit, soit en vertu de mandats décernés par le préfet de police ou les
juges d'instruction.

Les arrestations à Paris et la banlieue se montent, en 1878, à 34,69917.

19 On voit qu'il est impossible de trouver une application plus réservée, et qu'il n'y a lieu, ni à
Paris, ni dans les départements où il est ignoré, d'abroger l'article 10 du Code d'instruction criminelle.

Les travaux du Petit-Parquet, 1878, comprennent, à Paris, sur inculpés 25,751, 1660 non-lieu;
15,967 mis en liberté; 12,211 placés sous mandats.

Les professions sont les suivantes:
Couturières, 722; voituriers, 822; filles publiques, 491; cochers, 530; domestiques, 1184;

serruriers-mécaniciens, 1,740; journaliers, 1 0,008; colporteurs, 520; imprimeurs, 647; chiffonniers,
241; tailleurs, 376; cordonniers, 852; cuisiniers, 215.

Les autres professions sont aussi représentées par des chiffres bien moins élevés. Il faut
remarquer que les nombres ci-dessus s'appliquent principalement à des inculpés, vivant surtout dans
les rues, par suite en contact continuel avec le public et les agents.

17 Comptes de Justice criminelle en France et en Algérie.
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IV

LES VOLS A L'AVENTURE. – A
L'AMÉRICAINE. – NATIONALITÉ DES

INCULPÉS. – ÉTAT DE LA CRIMINALITÉ
 

Dans cet immense Paris, en dehors des meurtres, empoisonnements, attentats aux mœurs,
crimes plus rares forcément, il y a: vols la nuit, avec violence, sur la voie publique, 296; avec effraction,
fausses clefs, 649; pendant la nuit, 669; à l'américaine, 2 seulement.

Parmi les arrêtés, on compte, pour Paris, 10,749; pour Seine-et-Oise, 1152; Seine-Inférieure,
668; Aisne, 752; les Landes n'envoient que 11 individus.

Les étrangers figurent pour 2,978, dont 698 Italiens, 758 Belges, 273 Allemands, 232 Suisses,
70 Anglais et Américains. Les voleurs ont leurs cafés, leurs cabarets, leurs bals, leurs garnis; trop
surveillés, ils vont prendre gîte chez des filles, leurs ouvrières, qu'ils surveillent dans leur effroyable
labeur, dont ils recueillent les profits, sur l'état de leurs recettes.

Si l'on constate, de 1874 à 1878, une décroissance apparente des affaires soumises au jury,
4,084 en 1874; 3,736 en 1875; 3,693 en 1876; 3,485 en 1877; 3,368 en 1878; c'est que beaucoup
de crimes sont, à tort, renvoyés aux tribunaux correctionnels, de là des déclarations d'incompétence
soulevées, par les prévenus et des règlements de juges.

Crimes contre les personnes: 1874, 1731; 1875, 1765; 1876, 1849; en 1877, 1653; en 1878,
1614. Parricides: 1874, 5; 1875,12; 1876, 13; 1877, 10; en 1878, 8. Empoisonnements: 1874, 17;
1875, 17; 1876, 13; 1877, 19; 1878, 15. Assassinats: 1874, 188; 1875, 195; 1876, 222; 1877, 193;
1878, 186. Infanticides: 1874, 198; 1875, 203; 1876, 216; 1877, 204; 1878, 184.

On compte en 1874,1875, 1876, 1877, 1878:
Infanticides: 198, 203, 216, 204, 184.
Viols et attentats à la pudeur sur des adultes: 139, 140, 140, 108, 84.
Viols et attentats sur des enfants: 825, 813, 875, 804, 788.
Avortements: 28, 24, 27, 25, 10.
Les crimes contre les mœurs sont ainsi réprimés: sur 100 accusations, 20 suivies

d'acquittements, 30 de condamnations afflictives et infamantes, 50 de peines correctionnelles.
28 condamnations à mort sur 4,222 accusés, traduits en 1878; 7 exécutions seulement ont

eu lieu; 28 condamnés à mort étaient des repris de justice (27 hommes, 1 femme); 21 ont obtenu
commutation de la peine, prononcée par le jury, pénétré de ses devoirs et de sa mission sociale, qui
est de protéger les habitants, dont il est le délégué pour la question répressive.

Sexe des accusés.– Les hommes figurent sur 4,413 accusés pour 3,780 (83 p. 100), et les femmes
733 (17 p. 100).

20 accusés sur 100,000 habitants.
4 femmes accusées sur 100,000.
Age.– Sur ces 4,413 accusés, 766 n'étaient pas encore majeurs (37 étaient mineurs de seize

ans); 12 accusés de 11 à 21 ans sur 100,000 habitants.
La proportion des femmes acquittées est de 33 %, tandis qu'elle est, pour les hommes, de 19 %.

Les accusées d'avortement sont acquittées, 39 %. 34 % pour assassinat. 27 % pour infanticide.
Sur 31 condamnations à mort en 1877 (29 hom. et 2 fem.), 16 condamnés étaient des repris de

justice; 12 exécutions seulement, 19 commutations; sur 28 crimes, 5 avaient pour mobile la débauche,
et le meurtre avait suivi le viol.

Il y a augmentation de 3,531 dans les délits de vol, vagabondage, mendicité en 1877, 1,255
fraudes envers les restaurateurs (Loi du 26 juillet 1873).
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V

AUGMENTATION DES RÉCIDIVES.
– AGE ET SEXE DES CRIMINELS

 
Sur 3,488 accusés devant les assises (1877) 1,688 (48 %) étaient récidivistes18.
La faiblesse de la répression apparaît, dans ce fait, que des récidivistes sont condamnés, par

le même ou divers tribunaux, dans une année19: – 57,875: pour les Bouches-du-Rhône, 1,789; pour
l'Aisne, 1,398; pour la Somme, 1,034; pour la Gironde, 1,315; pour le Nord, 2,994; pour le Pas-de-
Calais, 1,491; pour le Rhône, 1,331; pour l'Hérault, 1,181; pour la Seine, 7,623; pour Seine-et-Oise,
1,413; pour la Seine-Inférieure, 1,811.

Il y a là un regrettable abus qu'il importe de signaler aux tribunaux, dont la mollesse est un
encouragement certain aux délinquants20.

Récidives.– Hommes, 33 %; femmes, 20 %.
Les récidives, pour les jeunes détenus libérés, sont fréquentes et montrent la nécessité de

faciliter leur reclassement dans la société, dans les familles, les ateliers. Les étrangers entrent pour
sept centièmes dans ce nombre.

En 1877, à Paris, sur 35,083 arrestations: 30,194 hommes, 4,289 femmes, 9,382, ou 27 %,
n'avaient pas encore atteint la majorité civile; autrefois, on disait les vétérans du crime, aujourd'hui,
il faut dire: les débutants du crime21.

Les attentats aux mœurs se maintiennent, depuis quatre années, dans une période qui ne varie
guère:

Délits contre les mœurs.– 1874, 3,369; 1875, 3,756; 1876, 3,655; 1877, 3,418; 1878, 3,355.

18 Voici le texte du projet tel qu'il a été voté par la Chambre haute, sur la répression des crimes commis dans les prisons (Décembre
1880):Lorsque, à raison d'un crime commis dans une prison par un détenu, la peine des travaux forcés à temps ou à perpétuité est
appliquée, la Cour d'assises ordonnera que cette peine sera subie, dans la prison même où le crime a été commis, à moins d'impossibilité,
pendant la durée qu'elle déterminera, et qui ne pourra être inférieure au temps de réclusion ou d'emprisonnement que le détenu avait
à subir au moment du crime.L'impossibilité prévue par le paragraphe précédent sera constatée par le ministre de l'intérieur, sur l'avis
de la commission de surveillance de la prison. Dans ce cas, la peine sera subie dans une maison centrale.La Cour d'assises pourra
ordonner, en outre, que le condamné sera resserré plus étroitement, enfermé seul et soumis, pendant un temps qui n'excédera pas un
an, à l'emprisonnement cellulaire.

19 Voir le rapport de M. le garde des Sceaux, ministre de la justice, en tête du dernier compte de Justice criminelle.
20 M. l'avocat général Petiton. – Audience de rentrée à la Cour de cassation. – Discours sur les récidives (1880).
21 L'abus des circonstances atténuantes est révélé par ce chiffre, qu'en 1878, sur 4498 libérés, 2155 ont obtenu le bénéfice des

circonstances atténuantes.
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VI

FONCTIONNEMENT DE LA
JUSTICE CRIMINELLE A PARIS

 
Si les malfaiteurs sont ici nombreux, résolus, hardis, il faut convenir qu'ils sont recherchés,

avec une incroyable énergie par les magistrats et les agents, spécialement préposés à cette ingrate et
dangereuse mission.

En général les individus arrêtés sont, dans les vingt-quatre heures, traduits devant un juge
d'instruction sur la réquisition du ministère public, et devant la juridiction compétente, s'ils ne sont
mis en liberté.

C'est la juridiction des flagrants délits, à Paris, imités de ce qui se passe à Londres22, et que, chez
nous, on a appelé, avec raison souvent, la justice subite23. Trop subite, en effet, parfois, parce qu'elle
a alors permis à des prévenus (en l'absence de casier et sommier judiciaire relatant leurs véritables
antécédents), de se faire condamner, sous un faux nom et de se créer ainsi une personnalité nouvelle.

Il est vrai que, depuis quelque temps, ce fait d'avoir pris faussement un nom d'emprunt, dans
un interrogatoire signé et relaté au jugement, a été avec raison, considéré et puni comme un faux, en
écriture authentique et publique, pouvant gravement nuire aux tiers.

Aucune critique sérieuse ne peut donc être adressée à la marche des procédures criminelles,
confiées à des magistrats modestes, dont les travaux obscurs ne trouvent souvent leur seule
récompense que dans la conscience et le sentiment du devoir accompli. Les seuls retards viennent
forcément des dénégations primitives des accusés, qui résistent jusqu'à ce que l'évidence du fait ait
été démontrée.

Des retards naissent ainsi des expertises médico-légales et des analyses chimiques, souvent
longues, lorsqu'il s'agit de rechercher la présence et l'action des poisons végétaux24. Il faut reconnaître
ainsi que, dans les hôpitaux, les médecins se refusent, en général, à délivrer des rapports sur l'état des
malades, afin de ne pas être appelés plus tard à en affirmer ou à en défendre le contenu devant le
juge d'instruction ou aux débats d'audience, dans le pêle-mêle des témoins et les irritantes discussions
en public, à l'égard de confrères, produits sans étude, à la dernière heure, pour se prononcer sur une
cause, dont ils n'ont pu apprécier, ni réunir tous les éléments si divers, si variés, si complexes, si
épars. Il est enfin une autre cause de retard qu'il importerait de faire disparaître et qui jure, avec la
rapidité des communications, par la voie des télégraphes et des chemins de fer. Nous voulons parler de
l'exécution des commissions rogatoires par la voie diplomatique. De Paris à Bruxelles une lettre met
au maximum douze heures, une commismission, adressée, par l'entremise du Ministère des affaires
étrangères à la capitale de la Belgique, n'en reviendra exécutée qu'après un délai, en moyenne, de
deux mois.

Avec les autres nations, plus éloignées, plus formalistes, comprenant moins notre langue, notre
législation, les lenteurs seront plus considérables encore, surtout si, au lieu d'une simple audition de
témoins, il s'agit de saisir des pièces après perquisition, de compulsoires et surtout d'extradition25. En
cette matière, il est indispensable d'énoncer, sur le mandat à exécuter à l'étranger, la nature du crime

22 Voir les beaux travaux sur la justice anglaise, publiés par M. G. Picot, ancien directeur des affaires criminelles, et les études
de M. de Franqueville sur les Institutions anglaises.

23 Loi du 20 mai 1863, votée en un jour, le dernier de la session. (Formulaire des magistrats.—Préface.)
24 Affaire de madame Lafarge où Raspail fut mandé pour contredire les décisives analyses d'Orfila; voir les travaux de J. Barse

sur les Recherches de l'arsenic par l'appareil de Marsh. Procès de Lapommeraye et de Danval.
25 Voir l'affaire de l'accusé Foulloy, assassin de M. Joubert, arrêté à Strasbourg, amené devant les assises de la Seine, pour y

répondre du crime de meurtre et de vol sur son patron, alors que l'extradition avait été accordée, pour le premier crime seulement;
l'affaire est revenue le 29 octobre 1880 et suivie d'une sentence de mort.
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ou des crimes poursuivis, les articles de la loi pénale invoqués en France; quelques nations mêmes
demandent la production légalisée de la pièce, formant la plainte, comme s'il s'agissait là d'accorder
à une cause civile la sentence d'exequatur26.

26 L'extradition en Angleterre, par M. Vincent Howard.
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VII

LA CAUSE DES CRIMES A PARIS
 

En recherchant la cause des crimes dans la capitale, en dehors des mobiles qui agissent dans
toutes les agglomérations d'hommes, on en trouve de spéciales à Paris. Là se trouvent, en effet, réunis
les dépôts, accumulés en papier ou en métal, de toutes les fortunes, publiques ou privées; là sont
exposés en public, sans protection ni défense, sous de fragiles vitrines, les diamants, les bijoux, les
billets de banque, les monnaies d'or et d'argent; là aussi sont constamment ouverts les cercles, les
bourses, les tripots clandestins, où l'on se ruine rapidement ou bien l'on s'enrichit vite, des débits
de boissons capiteuses versent incessamment l'excitation, l'ardeur passagère, l'oubli momentané,
nécessaires pour une vengeance, pour un meurtre, pour un suicide. Les salaires sont trop peu élevés,
en raison du nombre et des besoins de la famille; les garçons de recette, les clercs, les comptables,
maniant, à chaque instant, des valeurs considérables, sans autre garantie ou sauvegarde que leur
conscience, leur probité, fragiles comme l'organisation humaine, ne sont guère plus ni mieux payés
que les ouvriers, qui, gagnent un salaire moyen de huit francs, par journée de dix heures.

De là tant de chutes profondes, longtemps cachées, masquées par des faux en écriture.
Nous avons dit aussi que l'on avait imprudemment accordé la permission de fermer, après une

heure du matin, les cafés, restaurants, cabarets; mieux eût valu, a-t-on ajouté, dans l'intérêt public
et privé, en prescrire l'ouverture, jour et nuit, dans la vue de sauvegarder, en chaque quartier, les
bourgeois imprudemment attardés et les agents en tournée.

Les attaques nocturnes, devenues si fréquentes, auraient été ainsi forcément désarmées devant
des refuges, toujours éclairés et fréquentés. Quoi qu'il en soit, il est certain que la tenue des théâtres
jusqu'à minuit, des restaurants, voisins des spectacles, desservant les Halles, étaient sans inconvénient,
parce qu'il y avait là une circulation incessante et protectrice, et moins de dangers, pouvant résulter
de la solitude de la nuit, plus complète à mesure que l'on s'éloigne du centre.

Les piquets de service, dans les théâtres, dans les bals, ont, après leur longue et périlleuse
faction, trop peu nombreux toujours, regagné leurs casernes, les gardiens de la paix font leur évolution
périodique et prévue; eux passés, la ville appartient aux bandits, derrière chaque carrefour aux aguets,
et qu'un coup de sifflet a vite réunis.

Ajoutez à ces causes la facilité de se cacher dans des garnis, dont les registres sont d'une
vérification bien difficile, les logeurs étant comme leurs hôtes de passage, absolument illettrés et d'une
orthographe, dépassant, pour les noms, toutes les fantaisies. De plus, on a trouvé bon de supprimer à
l'intérieur et à la frontière les passeports, comme une garantie illusoire27.

On voit par là que les malfaiteurs ont beau jeu et cependant l'on s'indigne, une fois le crime
commis, lorsque la police de sûreté, malgré ses chefs vigilants et ses agents si intelligents, n'en a pas
immédiatement découvert et arrêté l'auteur. On ne songe pas à notre pays, dont les frontières de terre
et de mer sont si voisines et que les chemins de fer permettent de gagner si rapidement.

On s'étonne qu'une arrestation préventive ait été ici opérée; là, on demande pourquoi l'inculpé
d'un délit n'a pas été maintenu en état de détention, au lieu de s'occuper du fait en lui-même avec
sang-froid; l'opinion s'émeut, s'agite pour ou contre le prévenu, plus rarement en faveur de la victime,
à laquelle, sans la connaître, on décerne volontiers tous les vices.

C'est à travers ces passions, ces exagérations que l'administration et la justice doivent marcher,
d'un même pas, vers un but commun et social, qui est la recherche importante de la vérité.
Les honnêtes gens devraient y aider de toutes leurs forces, comme chez nos voisins les Anglais,

27 Des voyageurs, extrêmement spirituels, ont écrit aux journaux qu'ils avaient franchi la frontière, en jetant à la gendarmerie et
aux autres agents ébahis cette réponse préméditée: Feu Pritchard et sa famille!– Rien de sérieux, toujours la charge.
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peuple essentiellement pratique, dont nous invoquons constamment l'exemple, trouvant qu'il est
probablement trop difficile pour nous de l'imiter28.

En dehors, en effet, de tant d'agressions nocturnes avec armes, suivies de blessures, constatées,
sans relâche ni trêve, il faut retenir les attaques de vive force contre les agents, commises récemment
aux Lilas, au boulevard Montparnasse, où des dragons sont heureusement venus en aide aux gardiens
de la paix et au plaignant, hardiment maltraités et écrasés, sous le nombre des Italiens.

Il faut suivre, sur un plan de Paris, ces meurtres, accompagnés de vols, qui frappent des
femmes isolées, des débitants de vins: M. Schmidt, à Clichy; madame Lachaud, rue du Pont aux
Choux; madame Bazingeaud, à Romainville; M. Lecercle, à Saint-Mandé; madame Garin, rue de
Chazelles, auxquels il convient d'ajouter les assassins, inconnus encore de madame Joubert, libraire,
rue Fontaine-Saint-Georges; et Foulloy, qui assomme, rue Fontaine au Roi, son patron, M. Joubert,
pour le dévaliser et dépenser, à Strasbourg, le produit de son crime.

Ces faits indiquent qu'il n'y a pas eu là, suivant nous, inertie de la police, mais, pour elle, une fois
de plus, impuissance d'agir, à cause de son petit nombre et de son cercle, trop étendu de surveillance,
inutilement et dangereusement développé.

C'est ce moment pourtant que des esprits, sans doute plus libéraux qu'éclairés, choisissent pour
demander le retrait de la loi du 12 juillet 1852, qui éloignait si sagement les repris de justice de Paris
et de Lyon, afin de ne pas faire, en même temps, de ces deux cités la double capitale de l'émeute et
du crime, un moment triomphants.

28 A Londres les attaques nocturnes cessèrent, dès qu'il fut publié que leurs auteurs seraient, en dehors d'autres pénalités, frappés
de la queue de chat, aux lanières plombées.
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VIII

LES PRISONS DE PARIS. –
EXÉCUTION DES PEINES. GRACES

 
Il peut intéresser de constater la population des prisons de Paris:
Le département de la Seine possède huit prisons à Paris et une à Saint-Denis, qui va, comme

dépôt de mendicité, être transférée à Nanterre.
Elles peuvent enfermer (en cellules ou dortoirs), 7,612 détenus.
Le dépôt de la Préfecture de police contient 95 cellules (hommes), 96 (femmes); il a été

construit, en 1857, une infirmerie pour les aliénés, quatre salles communes, pouvant recevoir 400
hommes et 100 femmes.

La Conciergerie, appropriée en 1854, renferme 75 cellules et 250 places pour les prévenus de
contraventions.

La Petite-Roquette, construite en 1835, pour les jeunes détenus, peut recevoir 515 individus.
La prison de la Santé date de 1864; on y compte 800 cellules et 817 places en commun.
Mazas fut construit en 1846, et possède 1,230 cellules.
La Grande-Roquette date de 1836; on y envoie les repris de justice, les condamnés pour rupture

de ban, les condamnés à mort. On y compte 259 cellules et 200 places en dortoirs.
Saint-Lazare date du quinzième siècle; elle sert de maison d'arrêt, de correction et de prison

administrative pour les femmes. Le chiffre des détenues est de 1,158 à 1,500, suivant les événements
et les saisons.

La prison de Sainte-Pélagie date de 1651; elle reçoit les condamnés pour délits de presse, les
récidivistes; 817 lits, 54 cellules, le reste en dortoirs.

La maison de mendicité (Saint-Denis, bientôt à Nanterre) contient 1,200 pensionnaires.
Un autre dépôt de mendicité pour le département de la Seine existe à Villers-Cotterets (Aisne).
Les peines ne reçoivent pas, en général, leur complète exécution; pour un tiers d'entre elles, les

motifs de commutation, partielle ou totale, sont tirés de la nature même du fait, des antécédents des
inculpés, des influences recommandables, dont ils sont l'objet; enfin, il faut le dire aussi, des limites
imposées au budget, toujours en accroissement, des prisons et établissements pénitentiaires; un fait
remarquable se produit aussi, c'est que pour échapper au régime rigoureux et silencieux des maisons
centrales, des réclusionnaires y commettent des crimes, afin d'être dirigés sur la Nouvelle-Calédonie,
qui leur ouvre les perspectives d'un avenir plus doux, d'un travail moins pénible, moins continu et
aussi des chances fréquentes d'évasion29.

Une réforme devra donc être, sur ce point, introduite dans l'échelle des peines qui, en l'état
actuel, ne répondraient plus à une gradation nécessaire, pour l'intimidation30.

Nous ne sommes plus au temps où Rodogune pouvait dire:
Comme reine à mon gré, je fais justice ou grâce.
Les souverains eux-mêmes doivent compte à leurs sujets de l'exercice du pouvoir et ils sont

justiciables, devant l'opinion et devant l'histoire.
L'attentat d'Orsini (14 janvier 1858) avait, par des bombes métalliques, jetées, sous la voiture

de l'Empereur et de l'Impératrice, devant l'Opéra, atteint 166 personnes, frappées de 511 blessures
mortelles ou graves.

29 La cour d'assises d'Eure-et-Loir a eu à juger un assassin qui, après une condamnation capitale, avait été l'objet de commutations
successives, qu'il avait reconnues en commettant un nouveau crime, aussitôt sa libération.

30 Voir plus haut, page 14, le projet de loi adopté, avec modification par le Sénat, portant que le crime, commis dans une prison
par un détenu, peut y recevoir son exécution perpétuelle ou à temps, à moins d'impossibilité. – Le condamné pourra être resserré
étroitement et laissé seul!
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A la suite du procès, suivi devant la Cour d'assise de la Seine, et malgré l'éloquente plaidoirie
de Me Jules Favre, Orsini, Pièri, Gomez furent condamnés à la peine de mort et Da Silva à la peine
des travaux forcés à perpétuité, en laquelle fut, sur la demande de l'Impératrice, commué aussi l'arrêt
concernant Gomez.

Lors de la discussion, qui eut lieu aux Tuileries, au Conseil des ministres, auquel avaient été
appelés les membres du Conseil privé, le général Espinasse, ministre de l'intérieur et de la sûreté
générale, combattit et entraîna l'opinion de ceux qui voulaient une commutation de peine, pour Orsini
et Pièri, en se fondant sur ce motif que: l'Empereur n'ayant pas été frappé, n'avait pas ici le droit
de gracier des meurtriers étrangers, qui avaient, dans un guet-apens, fait couler le sang de citoyens
Français; cet avis prévalut.

Le nombre des condamnations à mort augmente dans tous les départements, comme pour
en témoigner ici hautement la situation effrayée. Le jury veut31, espère une répression nécessaire,
attendue. En même temps, les grâces suivent plus nombreuses, presque toujours inexplicables et
toujours inexpliquées (Assises du Rhône [parricide], de la Seine, du Nord, de la Gironde, de la Haute-
Vienne). Empoisonnements, assassinats ayant suivi ou précédé d'autres crimes, commis par des repris
de justice, dans des circonstances horribles, toujours graciés. Pourquoi? Mystère?

Il paraît qu'il n'y a plus de Pyrénées, car, en Espagne, le nombre incessant des grâces accordées
en 1880, aux condamnés à mort, inquiète aussi les populations.

Les bandits y puisent un encouragement croissant, dans cette indulgente faiblesse du
gouvernement débile.

La loi d'amnistie, récemment votée et exécutée, a été une mesure essentiellement politique, et
le gouvernement, qui l'a présentée, avec ce caractère, a pu, à peine jusqu'à présent, bien apprécier si
les effets ont été en rapport avec le but, par lui rapidement poursuivi et obtenu des Chambres.

S'il nous faut parler du régime cellulaire, appliqué chez des nations voisines, en Angleterre,
en Belgique, notamment dans les Prisons de Louvain, nous devons dire que l'élévation des dépenses
qu'il entraînerait (4000 fr. en moyenne par cellule), n'a pas jusqu'ici permis de l'étendre en France, à
beaucoup de prisons, bien que la durée des peines ainsi subies, dans l'isolement, ait été diminuée dans
une certaine proportion. Des colonies agricoles, tentées en Corse, n'y ont pas réussi, pour diverses
causes, dans lesquelles l'insalubrité du sol a été invoquée. Sur le continent, malgré les intelligents
efforts de l'administration, il faut reconnaître que l'enfant de Paris, fait plutôt pour la vie de l'atelier,
se plie difficilement à la vie des champs32 plus salubre pourtant.

Là aussi les sociétés de patronage, pour les libérés, doivent être d'un précieux et continuel
secours, afin de surveiller, d'employer et de ramener au bien des natures mobiles et ignorantes.

Dans cette tâche immense et bien complexe, parce qu'elle comprend l'humanité, avec ses
faiblesses, il faut que tous se mettent résolument à l'œuvre, parce qu'il s'agit de conjurer un péril
commun et menaçant.

31 Afin d'augmenter les chances d'impunité, on veut effacer les sages et tutélaires dispositions de l'article 336 du Code d'instruction
criminelle. Tout dans l'intérêt des malfaiteurs, est le projet de suppression du résumé. (Chambre des députés, 30 novembre 1880.)

32 Voir les fondations dues à l'initiative privée, et notamment celle que vient d'inaugurer à Orgeville, M. Georges Bon-jean, pour
l'enfance abandonnée.
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LA DÉBAUCHE A PARIS

 
 
I
 

ANTIQUITÉ DE LA DÉBAUCHE. – CHARLEMAGNE. –
ORDONNANCES SOMPTUAIRES. – ORDONNANCE DE SAINT-LOUIS
(1259) CANTONNANT LES PROSTITUÉES. – (1242) ORDONNANCE
PERMETTANT AU ROI DES RIBAUDS DE PRÉLEVER UNE DIME SUR LES
FILLES.

Nulla fèrè causa est in quâ non femina litem
Moverit… xxxxxxxxx(Juvénal, satire v.)
Où est la femme? (Un juge d'instruction.)

La débauche est vieille comme le monde33; elle se trouve au berceau, comme au déclin de toutes
les sociétés humaines; les religions, comme les histoires et les législations en font foi34.

En Grèce, vingt-deux classes de courtisanes desservaient, en leurs groupes sympathiques, les
vingt-deux branches de la volupté; elles étaient les prêtresses35 inspirées de la Vénus impudique.
C'étaient la Fellatrice, coquette, trompant le désir, pour en prolonger les brûlants accès; la Tractatrice,
venant de l'Orient parfumé où les plaisirs, qui font rêver, sont en honneur; la Subagitatrice, fille
de Lesbos; la Lémane, avec les voluptés, douces et chatouilleuses; la Corinthienne, qui pourrait
les remplacer toutes; l'agaçante Phicidisseuse, aux dents dévorantes et lutines, dont l'émail semble
intelligent; enfin, la brillante et fougueuse Propétide, qui montre, en fuyant, les trésors qu'elle ignore
elle-même, et qu'elle offre aux autres de contempler d'un œil enivré, de flatter d'une main caressante.

Paris, la grande Babylone, possède et exhibe encore les mêmes variétés, cultivées avec un art
singulier, comme toutes les primeurs du vice36.

Remontons à la législation ancienne. La débauche est donc bien vieille; mais elle sait cacher ses
rides sous le fard, se noircir les yeux, sourire, et raccoler force victimes. Elle suit une route parallèle à
la marche progressive, qui pousse en avant les peuples; dans les sociétés, l'importance qu'elle acquiert,
est de plus en plus grande, et lassée pour ainsi dire de régner sur les hommes, elle veut étendre son
empire sur les arts. La peinture consacre ses toiles à ses scènes de volupté, la littérature lui donne
grandes et petites entrées dans les journaux, dans les romans, dans les théâtres, la voilà qui étend
sur tout ses mains avides; il faut compter avec elle. Aussi ne peut-il pas être sans intérêt de suivre
cette course, de marquer ces étapes, de voir quels moyens ont été, tour à tour, et toujours inutilement
employés, pour placer, devant elle, des barrières, sans cesse renversées.

Nous avons pensé qu'il serait curieux de passer en revue les défenses, essayées dans le dessein
d'arrêter la luxure, l'amour de la débauche; et, fouillant dans l'arsenal où sont déposées les armes
émoussées, nous avons voulu arriver jusqu'au temps présent.

Lointain est le moment où les rois frappaient les courtisanes d'une main, non gantée de velours.
En comparant les anciennes ordonnances aux règlements nouveaux, on ne peut manquer de

trouver intéressantes ces recherches et d'en tirer peut-être plus d'un enseignement.

33 Rapport sur l'instruction primaire et l'instruction secondaire, due à la plume si savante, si compétente de M. O. Gréard, vice-
recteur de l'Académie de Paris.

34 Histoire de la médecine légale, d'après les arrêts criminels. Paris, 1880.
35 Honoré de Balzac.
36 Lecour, La prostitution à Paris et à Londres.
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Que de chemin parcouru depuis le temps où le Lévitique flétrissait, comme une infamie, digne
du dernier supplice, les crimes contre nature, chantés à Rome et à Athènes par les poètes. Aujourd'hui,
moins sévères qu'aux jours primitifs, moins indulgents qu'Horace et Virgile, nous prenons en main le
Code pénal et disons: Art. 330 et suivants: Ce délit est réprimé lorsqu'il est accompagné de violence,
de publicité, qu'il est exercé sur des mineurs de treize ans; ou par un ascendant sur un mineur de
plus de treize ans, non émancipé par le mariage, on lorsqu'il y a enfin habitude de proxénétisme,
pluralité de victimes et d'actes impudiques. Oui, le vice persiste, le mal grandit; que faire? à l'histoire
à prendre la parole!

Sans chercher des exemples aux époques où les règlements, les ordonnances se suivent sans
ordre et se contredisent, ouvrons cette instructive série de documents à l'heure où véritablement tout
s'organise.

Charlemagne, ajoutant aux peines, prononcées par ses prédécesseurs, ordonna (800) que: le
propriétaire, chez lequel, se prostitueront des filles de mauvaise vie, les portera l'une après l'autre,
sur la place du Marché, pour y être fustigées. S'il refuse, il sera lui-même frappé de la même peine.

Les guerres augmentèrent les débauches et saint Louis les réprima par la sévérité de son
ordonnance de 1254.

Les ordonnances royales alors cantonnent les prostituées, dans certains quartiers de Paris,
leur défendant de résider ailleurs, sous peine de confiscation, ni louer maisons et défendant à tous
propriétaires de les recevoir ou loger en autres quartiers.

Défense de se trouver dans leur bordel ou clapier, après sept heures sonnées, sous peine de
prison et d'amende arbitraire.

Défense de porter sur leurs habits, de l'or, de l'argent, des perles, du jais, des broderies,
des fourrures, des collets renversés, des robes à queues traînantes, des ceintures dorées et autres
ornements, que pourraient porter les femmes d'honneur, à peine de confiscation desdits habits et
d'amende arbitraire.

Défense à toutes personnes de produire des femmes prostituées, à peine du pilori, d'être
marquées d'un fer chaud et bannies (Ordonnances de 1395, de 1415, 1420, 1426, 1480; Delamare,
21 825, Fr.; Bibl. Nat. manuscrits).

Marguerite de Provence, la reine de France, digne femme de saint Louis, allant à l'offrande,
après avoir touché de ses lèvres la patène consacrée, se retourna, selon l'usage de la primitive Église,
pour donner le baiser de paix à sa voisine. Elle embrassa une dame de riche costume, de belle et
haute apparence, qui n'était autre qu'une ribaulde folieuse (Bibl. Nat., manuscrits français, 13635,
Fr. supp., 4945).

De là serait venu le proverbe:

Bonne renommée
Vault mieux que ceinture dorée.

A Paris, dès 1259, par les ordonnances du bon roi saint Louis, les prostituées étaient cantonnées,
dans certains quartiers: la Cité, la rue Glatigny, rues de Mascon, de la Boucherie, du Clos-Breuneau,
Froidmanteau, Robert de Paris, Baillehoe, de Tion, Chapon, de Champfleury.

Les règlements se succèdent, mais toujours impuissants. Le 3 février 1368, le roi Charles
défend: qu'on tienne doresnavant bordeau, rue du Chapon, près le cimetière Saint-Nicolas-des-
Champs. On forniquait même dans le cimetière des Innocents, nous apprend un chroniqueur indigné.

Le 8 janvier 1415. – Ordonnance du prévôt de Paris reproduisant, pour les prostituées, les
mesures édictées par saint Louis, sous peine d'être brûlées d'un fer chaud, tournées au pilori, mises
hors la ville.

Défense aussi de porter or, argent, boutonnières d'or et d'argent sur les habits (Livre rouge, vieil
du Châtelet).
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Malgré les sévérités des ordonnances royales de saint Louis (1259), du roi Charles (3
février 1368), du prévôt de Paris (8 janvier 1415), les lupanars confinaient aux salles des cours
et détournaient les étudiants. Guillaume Breton (Philippidos. Lib. I), nous révèle ces malsaines
habitudes, qui ne respectaient même pas les cimetières. (La Taille de Paris, 1292.)

Au treizième siècle, dans une enquête suivie à Douai, le procureur de messieurs du Chapitre
de Saint-Amé répudie le témoignage de Waghe le Vaut, produit par les échevins, parce qu'il est
homme de mauvaise vie, qu'il est nommé en ceste ville, roi des ribaulds, tient femmes folles, qui
sieent èsbordiaux et waguent en péchié de leur corps.

En 1242, une ordonnance des échevins de Douai porte que les jeux de dés, breleng, boules
et autres étant interdits au roi des ribaulds, il percevra, à l'avenir, sur chaque femme de folle vie,
demeurant à Douai, en estuves ou en bourdel, pour bienvenue, pour la première fois, deux gros; sur
chacune de ces femmes, par mois, un gros; si elles changent de maison, en ville, un gros; sur chaque
individu hébergeant ou soutenant telles femmes de folle vie, un gros chaque mois; sur chaque femme
d'estuve ou de bourdel, à la saint Pierre, un gros, et à la fête de saint Rémy, un gros; sur les femmes
mariées, filles ou meskines, qui mésuseront de leur corps, ledit roi pourra prendre, à son profit, le
mantel ou chaperon; de même, l'habit du ladre, venant habiter la ville sans permission. (Archives de
Douai. Layette, 34, armoire 7, cartulaire B.)



C.  Desmaze.  «Le crime et la débauche à Paris»

23

 
II

 

APPARITION DU MAL VÉNÉRIEN (SENTENCE DE MOISSAC,
1303). – ACCROISSEMENT DES MAISONS DE FILLES. – ORDONNANCE
DE CHARLES VI (1420) INDIQUANT CERTAINS QUARTIERS POUR LES
PROSTITUÉES. – ARRÊT DU PARLEMENT (1496) POUR ARRÊTER LES
PROGRÈS DE LA CONTAGION.

D'après une sentence consulaire de Moissac (relevée par l'historien de cette ville, M. Lagrèze-
Fossat), dès 1303, la femme Naude, épouse de Bernard Dagen, procédait, comme mineure, avec
l'assistance de son curateur Guiraud Alaman contre la Lombarde, femme de Bernard Marin;
cette dernière est condamnée à cinq sols de Cahors et à cinq sols tournois, pour avoir appelé la
demanderesse vilainement atteinte d'une maladie honteuse37, ce qui était une calomnie, bien entendu.

Un des premiers actes de Hugues Aubriot, nommé prévôt de Paris, fut d'aller visiter tous les
bordeaux de Paris (1367)38.

Cette utile inspection a été renouvelée, de nos jours, par des administrateurs très pénétrés de
l'accomplissement de leurs devoirs, et suivie d'une haute approbation sur la tenue du lupanar le plus
élégant de Paris.

L'Église elle-même, alors39, n'avait qu'une molle indignation, pour le voisinage des belles
pécheresses, confinées dans les maisons de débauche.

Au quinzième siècle même il fut dit que: les chanoines de la paroisse Saint-Merry avaient
intérêt que les bordeaux restassent, dans les immeubles avoisinant l'église, parce qu'ainsi leurs loyers
et rentes en valaient mieux.

Le 18 juin 1367, le Parlement, sur l'appel de Jehanne-Lapelletière, ordonne qu'elle videra d'ici
à la fête de Saint-Lazare la rue Coquatrix, qui est foraine40, et où il y a un bordel, de si longtemps,
qu'il n'est mémoire du contraire.

3 février 1368. – Lettre du roi Charles au prévôt de Paris, interdisant les bordeaux rue Chapon,
rue Beaubourg, Simon Langevin, des Jongleurs, de Simon le Franc, de la Fontaine-Maubuée, ni autour
Saint-Denis41.

Les ordonnances de Charles VII (14 septembre 1420) et arrêts du Parlement rendus en
conséquence, défendent aux filles de loger ailleurs que dans les rues de l'Abreuvoir, de Mascon, de
la Cour Robert de Paris, Baillehoë, Chapon, rue Pavée, à peine de confiscation, prison.

Leur fait défense aussi de tenir cabarets.
Hugues Aubriot, le 10 octobre 1368, défend de faire grandes poulaines par vanité et mondaines

présomptions. (Bibliothèque nationale, manuscrits. Collection Delamare, 82).
Cette ordonnance demeura stérile, et, en 1485, Charles VIII défend aux gens, non nobles, de

porter veloux et drap de soye.
Le 28 février 1375, le Parlement de Paris, statuant sur appel d'une sentence du Châtelet,

condamne au pilori des Halles, avec une couronne de parchemin sur la tête, portant ces mots,

37 Voltaire croyait que cette affection, à laquelle succomba le galant François 1er, était découverte seulement avec l'Amérique. (Voir
les beaux travaux de Ricord, ce vénéré maître dont l'esprit est resté jeune, comme son visage, reproduit par le sculpteur Doublemard.)

38 Pénalités anciennes, page 63. Plon, éditeur.
39 Le Châtelet de Paris. Didier, éditeur. Métiers de Paris. Leroux, éditeur.
40 Registre du Châtelet, Archives nationales. Delamare, 21,625. Fr. Bibliot. nat.
41 Sous un portrait d'Isabeau de Bavière, femme de Charles VI, on lit sous une gravure, conservée au musée de Melun:Dans

le dérèglement où vécut cette dame,Elle fut un beau monstre et dedans et dehors,Aussi fit-elle voir qu'aux laideurs de son
âmeS'accommodaient trop bien les beautés de son corps.
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en grosses lettres: Faussaire, Agnès Piédeleu, maquerelle publique. (Archives nationales. Section
judiciaire.)

Des lettres sont accordées, le 28 juillet 1830, au duc d'Anjou, pour ôter un lupanar, proche de
son hôtel (Ordonnance du 3 août 1387, reproduisant de précédentes prescriptions inexécutées).

Les parentés les plus hautes ne préservaient pas les contrevenantes et la nièce de M. le premier
Président de Popincourt est interdite de la ville et prévôté de Paris (21 juin 1483), pour faits de
débauche.

Le registre de la ville d'Amiens énonce une décision du 9 décembre 1485, prescrivant que
les filles de vie malvaise et dissolute y porteront pour enseigne, une aiguillette rouge de quartier
et demi de long, sur le brach dextre, au-dessus du queute, sans qu'elles puissent avoir mantils ou
failles, pour couvrir ladite enseigne, ni porter chayntures d'or et d'argent, sur peine de confiscation
et bannissement.

Puis en avril 1424, par lettres patentes d'Henri, roi d'Angleterre, occupant alors la France,
adressées au prévôt de Paris, lui ordonnait de faire vuider d'un lieu, appelé Baillehoë, proche l'église
Saint-Merry, les femmes de vie dissolue qui y tiennent clapier et bordel public, ce lieu étant un
chemin, par lequel plusieurs habitants venaient à ceste église. (Registre du Châtelet, livre noir.)

A Londres, comme en Espagne, en Italie, ce pays des belles et célèbres courtisanes, que
Montaigne n'admirait pas pourtant, la prostitution s'exerce librement. Elle y est réprimée seulement,
comme tous les autres délits, lorsque, dans la rue, en public, elle s'exhibe et trouble l'ordre, la morale;
on lui abandonne ses quartiers réservés, ses franchises, ses victimes mêmes.

Le mal de Naples a déjà fait son entrée en France et le Parlement de Paris, prévoyant pour le
printemps (6 mars 1496), un progrès de la contagion, ordonne que, de par le roy, il sera fait cry que
les forains hommes et femmes, attaqués de la dite maladie, sortiront de Paris, dans les vingt-quatre
heures, sous peine de la hart42.

42 Code ou nouveau règlement sur la prostitution dans la ville de Paris. (Londres, 1775, in-12.)
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III

 

SEIZIÈME SIÈCLE: LES FILLES A DIJON, A PÉRONNE. – (1518)
LETTRES PATENTES DE FRANÇOIS Ier SUPPRIMANT LE BORDEAU DE
GLATIGNY. – (1556) ÉDIT DE HENRI II SUR LES FILLES AYANT CELÉ
LEUR GROSSESSE.

Jehan Auxeau, sergent de la mairie de Dijon, afferme de 1510 à 1511, moyennant 30 livres,
la maison commune où se tiennent les filles publiques, et il lui est fait remise du prix du loyer, à
cause du Mal de Naples, qui a régné et eu cours, pourquoi plusieurs n'ont fréquenté en la dite maison
(Comptes de la ville de Dijon). On agissait là en bon père de famille, envers un locataire malheureux.

A Péronne, le 28 janvier 1518 et 11 février 1519, «il est fait commandement à toutes les filles
de se retirer dans le lieu public, à l'usage d'estuves, pour elles édifié, et ne soient si osées ne hardies
coucher, ne tenir résidence, hors du dit lieu, si ce n'est de jour, pour boire, manger, honnestement et
sans bruit, scandale ou confusion43. Défense aux hosteliers, taverniers, cervoisiers de Péronne, vendant
vin ou victuailles, de retirer les dites filles, sur peine de bannissement, si ce n'est pour maladie ou
aultres cas pitoyables.» Que les temps sont changés!

La débauche troublait et inquiétait, par ses désordres, les âmes pieuses. En 1518, à la prière de
la reine Claude, le roi François Ier signa des lettres patentes, prescrivant la destruction du bordeau
de Glatigny, situé derrière l'église de Saint-Denis de la Chartre, à cause des impuretés qui s'y
commettaient, par chascun jour. En démolissant lesdites maisons y furent trouvés les squelettes de
trois hommes et le lendemain, qui était dimanche, par ordonnance de monsieur l'archevêque de Paris,
furent faites processions générales autour de la Cité (Journal d'un bourgeois de Paris).

En 1539, Le Parlement de Paris, chargé de juger et d'administrer en même temps, ordonne
«aux gouverneurs de l'Hôtel-Dieu de pourvoir l'hôpital Saint-Nicolas, destiné aux pauvres vérolés, de
draps, linges, appareils nécessaires, de sorte que plainte ne vienne.»

L'édit de Henri II contre les filles ayant celé leur grossesse, leur accouchement, pour faire périr
leurs enfants sans baptême, décide qu'elles seront punies de mort (février, 1556).

Une sentence de mort prononcée est exécutée le 27 septembre 1724, contre Marie Lordiol,
veuve Birat, pendue et étranglée à un poteau au haut de la rue Mazarine, son corps mort y44 demeurera
vingt-quatre heures, puis porté au gibet de Paris.

43 Registre aux délibérations de la ville de Péronne.
44 Sentence du lieutenant criminel (16 septembre 1724), confirmée par arrêt du Parlement du 25 du même mois.
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IV

 

DIX-SEPTIÈME SIÈCLE: ORDONNANCE DE POLICE, (JUILLET
1629,) ORDONNANT AUX FILLES DE QUITTER PARIS. – SENTENCE
DU CHATELET (6 JUILLET 1663).  – LETTRE DE LA REINE ANNE
D'AUTRICHE. – LA FILLE HUÉ (1679). – CRIMES CONTRE NATURE, DE
1640 A 1660, DANS LE RESSORT DU PARLEMENT DE PARIS.

Ordonnances de police des 19 juillet 1629 et de septembre 1644, prescrivant aux filles
débauchées, aux vagabonds, de vuider la ville de Paris, dans 24 heures, à peine de prison.

Défendant aux propriétaires de louer leurs maisons, en tout ou en partie, à gens de mauvaise
vie, filles débauchées, à peine de cent livres parisis d'amende, et de confiscation des loyers, pour trois
ans, au profit de l'Hôtel-Dieu, pour la première fois, et pour la seconde, de pareille amende, et de voir
les maisons murées pour autant de temps45. Enjoignant à tous propriétaires et principaux locataires
des maisons où existent telles sortes de gens, de les en faire vuider, dans trois jours46.

Par dépêche du 28 juin 1657, adressée au gouverneur et maire de Compiègne par Anne
d'Autriche, mère du Roy; il leur est ordonné de recevoir Marguerite Bourlet, de ladite ville, ayant
mené jusqu'à présent une vie fort libertine, où Dieu a été offensé, et de la faire mettre en lieu où
elle ne puisse continuer à faire du mal, et lui faire donner la nourriture nécessaire et proportionnée
à la pénitence qu'elle doit faire de ses offenses, pour y demeurer jusqu'à nouvel ordre, et qu'il ait
été pourvu à la faire vivre, comme elle doibt. (Donné à Lafère, Anne.) – Voir aux Archives de la
ville de Compiègne et à la Préfecture de police les lettres de cachet (1721, 1789), ainsi que les
registres d'écrou des prisonniers, en vertu d'ordres du Roi, pour Paris et les provinces (1728, 1792).
Le Bailliage du Palais.—Les Communes et la Royauté (Willem, éditeur, 1877).

Une sentence du Châtelet de Paris (6 juillet 1663) intervenue sur le réquisitoire du procureur du
Roi au Châtelet prescrit de mettre les scellés rue du Fouarre, sur une maison occupée par la47 nommé
Hue, dite Godefroy, déjà condamnée en plusieurs amendes, mesme par arrêt de la Cour du Parlement,
à estre fustigée, ayant un chapeau de paille sur la teste, avec écriteau portant ces mots: Maquerelle
publique, et bannie de la prévosté et vicomté de Paris, laquelle, au mépris desdites sentences, n'aurait
gardé son bien, se serait maintenue en ladite maison, sans la vouloir vuider, et continue d'y tenir, plus
que jamais, bordel public, hanté par quantité de filles et femmes de mauvaise vie, qui se disputent,
jour et nuit, de quoi se plaignent les voisins, bourgeois en ladite rue.

Le prévôt de Paris ordonne que sera ladite Hue, dite Godefroy, prise au corps et ses meubles
inventoriés, puis mis sous scellés, et défense à la dame Foucault de louer la maison, dont elle est
propriétaire, sinon à des gens d'honneur.

En 1679, ceux qui se trouvent à l'hôpital attaqués du mal vénérien ou qu'on y enverra, ne seront
reçus qu'à la charge d'être sujets à correction, avant toutes choses, et fouettés, ce qui sera certifié
par leurs billets d'envoi.

Bien entendu, à l'égard de ceux qui auront gagné ce mal par leur désordre et débauche, et non
de ceux qui l'auront contracté, comme une femme par son mari et une nourrice par l'enfant. (Archives
de l'Assistance publique de Paris, citées par le directeur, M. Armand Husson, de l'Institut.)

45  Voir arrêts conformes du Parlement du 6 septembre 1668, déclarant le commissaire au Châtelet follement intimé par les
appelants.

46 Déclaration de Louis XIV, à Marly, 26 juillet 1714, arrêt du Parlement de Paris, 9 décembre 1712. – Sentence du Châtelet de
Paris, 6 juillet 1763. – Procès de la femme Stranzac (rue de Suresnes, février 1873).

47 Histoire de la médecine légale, d'après les arrêts criminels. Charpentier, éditeur, 1880, pages 130 et suiv.



C.  Desmaze.  «Le crime et la débauche à Paris»

27

Au dix-septième siècle, un arrêt du Parlement de Paris, sur les conclusions conformes de
l'avocat général, repoussa une demande, afin de congrès, motivée pour cause d'impuissance contre
un mari, âgé de soixante ans!

L'âge parut à Messieurs de la Cour une suffisante excuse, une circonstance atténuante, au
moins, comme on dit aujourd'hui.

Ce n'est pas seulement la prostitution qui gagne du terrain, s'étend, ravage la ville et appelle
l'attention de l'autorité.

De nombreux attentats à la pudeur contre nature étaient commis autrefois.
Dans le ressort du48 Parlement de Paris, composé de l'Ile-de-France, la Beauce, le Berry, la

Sologne, l'Auvergne, le Forez, le Beaujolais, le Nivernais, l'Anjou, l'Angoumois, la Champagne, la
Brie, le Maine, la Touraine, le Poitou, l'Aunis et le Rochelois, nous trouvons (de 1540 à 1692) 49
condamnations au feu, à la corde49, au bannissement.

Sommes-nous en progrès?

48 Bibliothèque nationale de Paris (département des manuscrits, suppl. français, 7645, 10,969, 10,970.
49 Voir Les comptes de notre justice criminelle, établis avec grand soin. Imprimerie nationale, 1826-1878.
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V

 

DIX-HUITIÈME SIÈCLE: D'ARGENSON ET LA FEMME BAUDOUIN
(12 NOVEMBRE 1703). – MESURES PRISES POUR L'ARRESTATION DES
FILLES. – PRISONS D'ÉTAT. – STATISTIQUE FAITE DES RELIGIEUX
SURPRIS CHEZ DES FILLES.

Le 12 novembre 1703, d'Argenson demande au ministre (qui la lui refuse) l'autorisation de
faire enfermer au Refuge une jeune femme, âgée de seize ans, dont le mari se nomme Baudouin; elle
publie hautement qu'elle n'aimera jamais son mari, qu'il n'y a pas de loy qui l'ordonne, et que chacun
est libre de disposer de son cœur et de son corps, comme il luy plait, mais que c'est une espèce de
crime de donner l'un sans l'autre.

Suivant ces principes, elle va coucher chez sa mère, où elle trouve, dit-on, un ami, tantôt chez
un autre amant.

Quoique depuis plusieurs années habitué aux discours impudents et ridicules, je n'ai pu
m'empêcher d'être surpris des raisonnements dont cette femme appuie son système, regardant le
mariage, comme un essai, ajoutant qu'il n'y a rien de fait, quand l'inclination ne s'accorde pas avec
le contrat. (George Sand, Indiana, – Alexandre Dumas, Antony, – A. Dumas fils, la Question du
Divorce; le R. P. Didon.)

Sur la plainte de madame veuve de Fresquesne, dont le mari était mort président à mortier,
au Parlement de Rouen, d'Argenson propose de renfermer à l'Hôpital général la fille Bressaux, qui
avait fait dépenser au fils de Fresquesne, lequel voulait l'épouser, plus de vingt mille livres. (Bibl.
nat., Fr. 8125.)

En vertu de commission du Roi, de lettres de cachet ou de mandats du lieutenant de police,
l'inspecteur délégué opérait, de nuit, l'enlèvement des contrevenantes, dont l'arrestation était opérée
par des exempts, accompagnés de fiacres escortés par des soldats de la maréchaussée. Je possède un
précieux tableau du temps, attribué au peintre Jaurat, représentant l'audience du lieutenant de police,
devant lequel étaient traduites les filles, déposées d'abord à la prison50 Saint-Martin, puis au Châtelet.

A cette audience publique sur le vu du procès-verbal, le procureur du Roi ouï, le lieutenant de
police condamnait, depuis un jusqu'à six mois d'hôpital ou bien renvoyait les inculpés.

Ces femmes étaient amenées dans une voiture fermée, au bas de l'escalier du Châtelet, et de là
menées dans le prétoire, encombré de seigneurs, placés derrière la cour, de public mêlé et d'étrangers.

Pendant le trajet de Saint-Martin au Châtelet, et, dès leur entrée dans la salle d'audience,
malgré la majesté du lieu et la présence des gardes armés et des sergents à verge, ces filles criaient,
menaçaient, provoquaient les spectateurs, les témoins.

Quelques-unes riaient, pleuraient tour à tour, se déchiraient les robes; d'autres se découvraient
avec indécence, bravant, par leur attitude, leurs propos, les magistrats qui allaient prononcer la
sentence, devant d'autres filles perdues, des badauds et des libertins d'elles connus.

Outre les filles ainsi enlevées, il en était d'autres que l'on ne pouvait arrêter qu'en vertu d'ordre
du Roi, parce qu'elles étaient domiciliées et dans leurs meubles.

Celles-là n'étaient pas menées à l'audience, mais directement conduites dans les prisons d'État,
désignées sur la lettre de cachet.

Ces prisons étaient: le château de Saumur, Pierre-Encise, le mont Saint-Michel, le château
Trompette, Ham, les îles Sainte-Marguerite, Angers, Nancy, Rouen, Toul, Amboise, Armentières, le

50 Aujourd'hui, depuis le remplacement de M. A. Gigot, une commission composée du Préfet ou de son délégué, de M. le chef
du bureau des mœurs et du commissaire délégué, statue sur ces détentions.
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fort Brehon, Bicêtre, Saint-Lazare, la Bastille, Lille, Romans, Cadillac, Pontorson, Poitiers, Château-
Thierry.

Les femmes avaient pour prison, et souvent pour tombeau: le Refuge, à Dijon; les Annonciades,
à Clermont; la Madeleine, à la Flèche; Notre-Dame de Guingamp, les Ursulines de Chinon, les
Hospitalières de Gomont, Sainte-Pélagie à Paris et le château de Valdonne.

En février 1714, dans une assemblée tenue chez M. le premier Président, il est arrêté que les
femmes vagabondes, qui ne sont de Paris, seront assignées et contraintes à vider la ville. Celles de
Paris51, sans domicile, en cas qu'elles désavouent et qu'elles soient réclamées, devront élire domicile
dans le lieu de leur résidence actuelle, avec défense d'en changer sans avoir prévenu le commissaire
de police du quartier.

Le 3 décembre 1729, sentence de M. Hérault, lieutenant général de police, condamnant52

Scipion Toussaint à être attaché au carcan, dans la place du Palais-Royal, vis-à-vis de l'Opéra, pendant
trois jours de spectacles consécutifs, ayant écriteaux, devant et derrière, portant ces mots: Domestique
violent envers les gardes de l'Opéra, et en neuf années de bannissement. (Bibl. Nat., département des
manuscrits, collection Delamare. Fr. 21625.)

Sur une médaille en bronze, possédée par l'érudit baron O. de Wateville, on lit cette inscription
aux armes de la ville de Rouen: Proxénète juré. Cette pièce devait se porter au col de son propriétaire.

Dans un tableau de la débauche, à Paris, relevé au dix-huitième siècle, les religieux des différents
ordres sont inscrits, dans l'ordre suivant53: Cordeliers 12, Bernardins 5, Carmes 3, Dominicains 5,
Capucins 3, Récollets 2, Picpus 1, Minimes 1, Feuillants 1, Augustins 7, Mathurins 2, Religieux de la
Mercy 1, Prémontrés 3, Pénitents de Nazareth 1, Théatins 2, Bénédictins 2, Clunistes 1, Célestins 2,
Religieux de la Charité 2, Oratoriens 4, Jésuites 1, Chanoines de Sainte-Geneviève 8 (Trésor judiciaire
de la France. Curiosités des anciennes justices, p. 204, Plon, éditeur). Les rapports de police étaient,
pour distraire les favorites, communiqués à la

Pompadour et à la Dubarry (Déclaration royale de juillet 1713; Ord. des 6 novembre 1778,
8 novembre 1780.)

En 1739, de grands criminels, condamnés pour meurtres et vols, prièrent la justice de ne pas
les faire exécuter en même temps que d'autres, reconnus coupables de crimes contre nature, faveur
qui leur fut accordée.

Dans cette même année, à Harlem, en Hollande, les noms des condamnés pour sodomie54,
furent publiquement affichés et, sur le vu de l'arrêt, leurs femmes devinrent libres de se remarier, de
reprendre leurs noms de famille, leurs armoiries et livrées personnelles.

Une déclaration du roy Louis XVI55, donnée à Marly, le 26 juillet 1713, règle les formalités,
qui doivent être observées pour la correction des femmes et filles de mauvaise vie. Le 8 décembre
1713, le Parlement de Paris, sur la requête du

Procureur général du roy, ordonne que la Grand-Chambre connaîtra des appellations,
interjetées par les filles et femmes, prévenues de débauche publique et de vie scandaleuse, tant en
vertu de sentence du lieutenant général de police que par suite d'information, suivies de décrets,
prescrivant, même par provision, que les inculpées seront conduites à l'Hôpital général, ce qui ne
pourra être exécuté que si, par la cour, il a été ordonné.

51 Pièce justificative XXIX.
52 Delamare, Bibliot. nation. Ve carton, Fr. 2165, manuscrits.
53 Tableau historique des ruses, subtilités des femmes où sont représentées leurs mœurs, humeurs, tyrannies, cruautés, le tout confirmé

par histoires, arrivées en France de nostre temps, par L. S. R. (Rollet-Boutonné, 1623, in-8º. —La police de Paris, dévoilée par Manuel.
—La police de Paris sous Louis XIV, par Pierre Clément (de l'Institut).

54 Ambroise Tardieu, Attentats aux mœurs. – Lecour, de la Prostitution. —Cahier et doléances d'un ami des mœurs, requête présentée
à Bailly (Sylvain), maire de Paris, par Florentine de Launay, contre les marchandes de modes et autres grisettes, commerçant sur le
pavé de Paris. 1790, in-8º.

55 Histoire de la médecine légale, d'après les arrêts criminels, page 123 et suiv. Charpentier éditeur, 1880. —Éclaircissements sur
le roy des ribauds, par Longuemare. Paris, 1718, in-12.
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Dès 1755, monseigneur56 l'archevêque de Paris voulant refréner le libertinage des
ecclésiastiques, s'était adressé à M. le lieutenant au Châtelet de Paris. Il fut entendu qu'on serait averti,
dès qu'un prêtre, moine ou individu portant l'habit, entrerait chez une fille, le procès-verbal, transmis
en minute au magistrat, serait communiqué, en double copie, au roi et au prélat. Plusieurs de ces
procès-verbaux furent publiés et conservés en 1789.

Pour étudier le prix de la débauche, ses trafics et marchés, au dix-huitième siècle, il faut lire
les rapports de police sur les jeunes seigneurs, les riches étrangers, entretenant les actrices en renom,
les filles à la mode ou même entretenus, par elles.

On les nommait alors greluchons, aujourd'hui on dit souteneurs. (Bibl. Nat., manuscrits Fr.
1357-1360).

André de Clermet, chanoine de Beauvais, est trouvé, le 29 avril 1755, rue des Vieilles-Étuves-
Saint-Honoré, dans la chambre de la Montpellier, femme du monde.

Jean Jolibert, prêtre de la cure de Bicêtre, quarante-deux ans, est surpris, chez la Donde, femme
du monde, avec Marie Dupont, vingt-deux ans, native de Reims.

Chez Aubry, marchand de vins, rue Froidmanteau, le R. P. Gérard (Jean-Baptiste) de l'ordre
de Saint-François, est surpris avec les filles de débauche Moulinard et Voitoux, âgées de seize ans.

Un inspecteur de police était à Paris, chargé du service général des prostituées, il disposait
arbitrairement, à son gré, des personnes, de la liberté de ces femmes, placées hors la loi, et dont il
étendait le cercle maudit à d'autres, qui ne l'avaient pas encore franchi. Sur toutes, il prélevait, à son
profit, des impôts, des redevances variables dont elles se rachetaient par des présents en argent ou en
nature, comme si l'ordonnance du 23 octobre 1425 n'eût pas déjà expressément défendu au prévôt
de Paris d'appliquer à son profit les ceintures, joyaux, habits, vestemens ou paremens défendus aux
fillettes et femmes amoureuses et dissolues. (Châtelet de Paris.)

Les religieux surpris en débauche, signent les procès-verbaux suivants: Honoré Regnard,
cinquante-trois ans, chanoine de l'ordre de Saint-Augustin, procureur de la maison de Sainte-
Catherine, reconnaît que, le 26 octobre 1755, il a été trouvé, par le sieur Morer, chez la Saint-
Louis, rue des Figuiers, chez laquelle il est venu de son gré, pour s'amuser avec la Félix, qu'il a fait
déshabiller, qu'il a touchée avec la main, enveloppée dans le bout de son manteau, en jouant avec
la Julie et la Félix, sa compagne, lesquelles lui ont ôté ses vêtements religieux. Elles m'ont, ajoute-
t-il, mis en femme, avec des mouches et du rouge, l'inspecteur a surpris les groupes, en cet état, le
religieux avoue que, depuis plusieurs années, il avait telle fantaisie, qu'il n'avait pu satisfaire plus tôt.
Le curé Champion, du diocèse de Soissons, logé au Palais-Royal, chez son oncle, M. Petit, médecin
de monseigneur le duc d'Orléans, est trouvé57 le 10 avril 1755 à huit heures du soir chez la Mitronne,
fille du monde, avec Marie-Louise Blage, âgée de dix-neuf ans.

56 Le Châtelet de Paris.
57 Cette mise en scène se reproduit de nos jours dans toutes les affaires suivies contre des pédérastes en chambre. Voir Lecour, De

la prostitution à Paris et à Londres. – Tardieu, Attentats aux mœurs. – Du Camp, Paris et ses organes. – Docteur Martineau, médecin
de l'Ourcine. Déformations observées chez les prostituées.
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VI

 

AU DIX-HUITIÈME SIÈCLE, ORDONNANCE DU 6 MAI 1778 POUR
RÉPRIMER L'AUDACE DES FILLES. – DIVERSES PRATIQUES DES
COUPABLES POUR COMMETTRE DES ATTENTATS AUX MŒURS.

Les désordres signalés, les découvertes faites, les scandales retentissants devaient naturellement
inspirer aux écrivains quelques ouvrages, de nature à attirer l'attention publique.

Bien qu'il fût difficile à cette époque de se procurer les documents nécessaires pour toucher du
doigt le mal, révéler les choses laissées dans l'ombre et chercher profondément le remède, il n'était
pas impossible, tout au moins, de se livrer à quelques investigations, à certaines constatations.

C'est ainsi que l'ouvrage de Pierre Manuel, la Police de Paris dévoilée, fut rédigé, sur les registres
secrets des inspecteurs des mœurs, sous Louis XV, enlevés lors de la prise de la Bastille et transportés
à la Commune de Paris, dont Manuel était un administrateur.

L'ordonnance du 6 novembre 1778 portait: sur ce qui nous a été remontré par notre Procureur
du Roi que le libertinage est aujourd'hui porté à un point que les filles et femmes publiques, au lieu
de cacher leur infâme commerce, ont la hardiesse de se montrer, pendant le jour, à leurs fenêtres,
d'où elles font signe aux passants pour les attirer; de se tenir, le soir, sur leurs portes, et même de
courir les rues, où elles arrêtent les personnes, de tout âge et de tout état; qu'un pareil désordre ne
peut être réprimé que par la sévérité des peines prescrites par les lois, et capables d'imposer, tant
aux filles et femmes de débauche, qu'à ceux qui les soutiennent et favorisent, pourquoi, il requiert
y être, par nous pourvu en conséquence: Article 1er: Faisons très expresses inhibitions et défenses à
toutes femmes et filles de débauche, de raccrocher dans les rues, sur les quais, places et promenades
publiques, et sur les boulevards de cette ville de Paris, même par les fenêtres, le tout sous peine d'être
rasées et enfermées à l'Hôpital, même en cas de récidive, de punition corporelle, conformément aux
dites ordonnances, arrêts et règlements.

La loi municipale du 19 juillet 1791 n'étant pas applicable aux filles publiques, le Directoire
exécutif, par son message de l'an IV, avait demandé une loi spéciale, mais il n'en a été rendu aucune.

M. Debelleyme, devenu de Procureur du Roi à Paris (1826, juillet), préfet de police, avait tenté
de défendre aux filles de se montrer sur la voie publique, en dehors des habitations où elles étaient
tolérées58.

L'article 330 du Code pénal et l'article 334 devraient être appliqués, à défaut de l'ordonnance
de 1778, dont les dispositions demeurent implicitement abrogées.

Dès 1269, le Parlement de Paris condamnait à la peine de mort une femme, qui donnait à
ses victimes des breuvages pour les endormir et les59 dévaliser ainsi plus facilement, pendant leur
sommeil. (Archives nationales. Procès criminels, vol. LIV.)

On voit que l'innovation, en cette matière, n'a heureusement pas fait, jusqu'à nous, grands
progrès, malgré le magnétisme et l'hypnotisme.

L'emploi des narcotiques pour endormir les victimes était, au dix-huitième siècle, connu60

et pratiqué, comme nous l'apprend la série des procédures, suivies en la Chambre de l'Arsenal,

58 Histoire des galeries du Palais-Royal, par Lefeuve.
59 L'individu coupable de viol était, quel que fut l'âge de la victime, condamné à être pendu. – (Beaumanoir, chapitre XXX.)

Bouteillier (livre Ier, titre XXIX) les coupables doivent être traînés jusques à la justice et pendus, tant qu'ils soient morts et étranglés. –
Dans les registres criminels du Châtelet et dans le registre de Saint-Martin-des-Champs, publié par l'érudit M. Tanon, directeur des
grâces au ministère de la justice (Willem, éditeur, Paris 1877), on lit le supplice suprême, prononcé pour viol, contre Oudot Guigue
et aussi contre Jehannin Agnes, tailleur, qui avait abusé de ses deux apprenties, Perrette et Souplice, âgées de douze ans, par force,
les avait jetées à terre, puis efforcées, percé leur nature tout oultre, et fist de l'iaue chauffer pour laver leur nature. – (Sentence du
21 janvier 1337, exécutée par Pons Duboys.)

60 Bibliot. nationale (manuscrits). Supp. Fr. 10,969.
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constituée par ordonnance royale, pour l'expédition des crimes d'empoisonnement et autres cas
énormes.

Pendant le long règne de Louis XIV, dit le Grand, il y eut quatre procès, qui préoccupèrent le
roi et toute la nation: la procédure suivie contre le surintendant Fouquet, lequel meurt subitement en
la forteresse de Pignerol (avril 1680), l'affaire concernant le chevalier de Rohan, enfin ces décès si
rapides, si nombreux, que les poisons, apportés de l'Italie ou fabriqués dans des laboratoires inconnus,
rendaient dans toutes les familles foudroyants et mystérieux. La poudre de succession était répandue
partout, non seulement dans les mets d'un souper joyeux, mais dans les parfums subtils d'un bouquet,
dans les gants mis pour un bal, dans les perles d'un collier, placé sur les épaules.

Si Reich de Penautier, receveur général du clergé, fut acquitté, faute de preuve, de la prévention
d'avoir empoisonné son prédécesseur, la Chambre de l'Arsenal prononça, de 1679 à 1682, 36
sentences de mort, 226 accusés appartenant à toutes les conditions sociales, étaient traduits devant
elle, et les prisons d'État ensevelirent dans leur ombre, ceux qui ne furent pas condamnés. C'était plus
que la mort, c'était l'oubli dans une tombe ignorée.

La Brinvilliers avait été brûlée en place de Grève, le 16 juillet 1676, et M. le premier président
Lamoignon avait dit au prêtre qui assistait cette grande coupable: Nous avons intérêt pour le public
que ses crimes meurent avec elle, et qu'elle prévienne, par une déclaration de ce qu'elle sait, toutes les
suites qu'ils pourraient avoir. (Pierre Clément.—La Chambre de l'arsenal, 1864. —Le gouvernement
de Louis XIV.—Le procès de La Voisin. Bibliothèque nationale, manuscrits français, 7608. – Archives
nationales. —Bibliothèque du Corps législatif et bibliothèque nationale, recueil Bouilland, manuscrit
S. F. 997.

Malgré les supplices édictés par cette lente et rigoureuse justice, dès le 21 septembre 1677, un
billet anonyme, trouvé dans un confessionnal de l'église des jésuites de la rue Saint-Antoine, révélait
le projet d'empoisonner le roi et le dauphin. Des soupçons s'élevèrent contre quelques gentilshommes
de l'Artois, mais ils tombèrent n'étant étayés d'aucune preuve.

Il est curieux de lire les rapports des chirurgiens jurés experts, reçus à Saint-Côme, qui visitent
les victimes, les reconnaissent atteintes de la crystalline, tumeur qu'il leur est expressément défendu de
panser et médicamenter. (Arrêt rendu, pour crimes contre nature, par le lieutenant général de police,
Réné Hérault, lieutenant de police, contre Nicolas Deschauffours, le 25 mai 1726, le condamnant à
être brûlé en Grève, avec la minute de l'arrêt, puis, ce fait, les cendres jetées et semées au vent, les
biens confisqués au profit du Roy, après prélèvement de trois mille livres d'amende.

Il était de tradition, parmi tous les médecins61, depuis cent ans, de considérer comme
appartenant au domaine de la jonglerie et de la mystification tous les phénomènes, qui rentraient dans
ce qu'on appelait le magnétisme animal ou somnambulisme provoqué. D'après la communication faite
au congrès de Reims par le docteur Richet62, il faut beaucoup rabattre de cette opinion.

En étudiant l'hypnotisme, le professeur Heidenhein, de Breslau, a été amené à constater que les
phénomènes de somnambulisme artificiel peuvent parfaitement être reproduits par des passes et des
frictions, convenablement exécutées. Au bout d'un certain temps la sensibilité du patient s'émousse,
les muscles se contractent et prennent une rigidité singulière. Puis la volonté s'assoupit, comme
paralysée. A ce moment, la personne magnétisée n'est plus en état de combiner et de méditer ses
sensations, de manière à en déduire une interprétation du monde extérieur, et à prendre, par elle-
même, une détermination. Mais il se manifeste des phénomènes réflexes très bizarres. Si l'on irrite la
peau de la région dorsale des vertèbres pectorales, les bras se lèvent comme d'eux-mêmes au-dessus
de la tête. Mais il y a mieux encore: les mouvements perçus d'une façon inconsciente à l'aide de la

61 Rapport sur le magnétisme, présenté à l'Académie de médecine par M. le docteur Husson, l'excellent et affectueux praticien
de l'Hôtel-Dieu et du lycée Louis le Grand.

62 Voir les beaux et remarquables travaux, suivis par M. le professeur Charcot en sa clinique, et à l'hôpital Lariboisière, par M. le
docteur Proust (de l'Académie de médecine). La cour d'assises de Rouen a condamné, pour viol, un dentiste qui avait, en l'endormant,
par l'apposition d'une bague sur le front, abusé de sa victime, la mère présente et regardant par la fenêtre!
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vue et de l'ouïe, sont imités automatiquement par l'hypnotisé. Si vous criez: au feu! il fera le geste
d'un homme qui se brûle. Quant à l'explication, elle demeure encore absolument hypothétique, et se
rattache, sans doute, aux problèmes les plus mystérieux de la physiologie mentale. Mais, il n'est pas
moins très important que les phénomènes de cet ordre aient enfin reçu droit de cité, dans le monde
scientifique. Trop de savants, en effet, par l'excès d'une qualité, sont amenés à nier les faits qu'ils ne
comprennent pas, c'est-à-dire qu'ils ne peuvent classer encore à côté d'autres faits déjà connus. C'est
l'opposé du credo quia absurdum des catholiques. Il ne faut jamais croire ce qui est absurde, mais il
faut se garder de déclarer absurde tout phénomène nouveau ou même rebelle aux théories classiques.
On doit observer la nature sans parti pris, et, comme un loyal juré, dire sur ce qu'on a vu, la vérité,
toute la vérité, rien que la vérité.
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VII

 

MESSAGE DU DIRECTOIRE EXÉCUTIF. – LE CODE PÉNAL. –
NOMBRE DES MAISONS DE DÉBAUCHE A PARIS. – TABLEAU DES
MAISONS OU S'EXERCE A PARIS LA PROSTITUTION DES FILLES
INSCRITES ET NON INSCRITES. – OPINION DE FAUSTIN-HÉLIE SUR
LES POUVOIRS DE LA PRÉFECTURE DE POLICE ENVERS LES
PROSTITUÉES.

Le Directoire exécutif, dans le message adressé au Conseil des Cinq-Cents, le 17 nivôse, an IV,
se préoccupait, sinon d'anéantir la prostitution, du moins d'empêcher, par des pénalités nouvelles, son
développement et ses scandales. Les «mœurs sont, citoyens législateurs, la sauvegarde de la liberté
et, sans elles, les lois, même les plus sages, sont impuissantes. L'austérité, en doublant les forces
physiques, donne à l'âme plus de vigueur et d'énergie. Il importe donc d'arrêter, par des mesures
fermes et sévères, les progrès du libertinage qui, dans les grandes communes, particulièrement à Paris,
se propagent, de la manière la plus funeste pour les jeunes gens et surtout pour les militaires.» (Loi
du 19 juillet 1791; 330, 331, 334 du Code pénal.)

Les termes de l'art. 334 du Code pénal sont formels et généraux, ils63 visent: «quiconque aura
attenté aux mœurs en excitant, favorisant ou facilitant habituellement la débauche ou la corruption de
la jeunesse de l'un ou de l'autre sexe au-dessous de vingt-un ans.»

Il a fallu s'envelopper de subtilités pour appliquer ce texte, si formel, seulement aux proxénètes,
qui sont artisans habituels de la débauche et échangent, contre de l'or, la vertu des enfants, commettent
un infanticide moral. Il est nécessaire d'appliquer les dispositions de cet article aux faits personnels
et directs d'impudicité, sur des mineurs, sans exiger capricieusement, dans telle ou telle espèce, la
double condition de répétition des actes impudiques et de pluralité de personnes corrompues, comme
l'avait fiait l'arrêt solennel de la Cour de cassation du 26 juin 1838.

Il ne faudrait point croire, en voyant une diminution dans le nombre des maisons officiellement
connues, que la débauche sente les rangs de son armée s'éclaircir. Loin de là; mais la prostitution
ouverte, reconnue, perd du terrain pour faire place à une prostitution plus dangereuse encore, la
prostitution libre, exercée sans contrôle; de jour en jour s'augmente le nombre des femmes qui
tiennent boutique ouverte de plaisirs dangereux, en conservant toute liberté d'allures, en évitant
toute surveillance. Le nombre des maisons de filles diminue, et dans certains quartiers, chaque
logis meublé n'est à vrai dire qu'une maison de filles, dont la porte s'entr'ouvre chaque soir, pour
livrer passage à des quêteuses d'hommes. C'est ainsi encore que chaque jour donne naissance à ces
établissements étranges qu'on décore du nom de café, de brasserie, et où le service est fait par des
filles, dont l'influence est d'autant plus grande sur les consommateurs que leur véritable profession,
la prostitution, se dissimule sous l'apparence trompeuse d'une occupation plus régulière. Dans le
quartier Latin, en particulier, on compte plus de soixante maisons de ce genre; c'est là que les jeunes
gens se rassemblent, avec d'autant moins d'hésitation qu'un pavillon rassurant couvre, pour ainsi dire,
la marchandise.

Mercier disait déjà dans son Tableau de Paris (1780), qu'il y avait alors, dans cette ville, 30
000 femmes perdues. Qui en dirait le chiffre réel aujourd'hui, sinon les hôpitaux, dans leurs chiffres
éloquents, et les médecins, les chirurgiens, dans leurs intimes et désolantes constatations? Sur 116
filles soumises, on trouve une ou deux malades seulement, tandis que, sur 100 insoumises, on compte
61 malades.

63 Voir la législation sur les attentats aux mœurs, autrefois réprimés par la loi Raptores au Digeste. —De raptu virginum au Code.
—Loi Julia de adulteriis.—Novelle 117, de his qui luxuriantur contra naturam.—Caroli magni capitularia.– Muyart de Vouglans. Lois
criminelles.– Jousse. Lois criminelles et la Loi du 19-22 juillet 1791, titre II.
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En 1865, un rapport d'inspection générale constate que les casernes des régiments de la
Garde Impériale, mieux soldés, sont désertes, que leurs soldats, à Paris, fournissent 20 000 journées
d'hôpital, et que les hôpitaux et infirmeries militaires regorgent de vénériens (Maxime Du Camp,
docteur Martineau, Lecour).

En 1843, le département de la Seine comptait 235 maisons de tolérance.

Les filles inscrites dans les maisons étaient:

A Paris 1870-1880.

Par mois, la police arrête, en moyenne, 300 filles insoumises; sur lesquelles 115 mineures sont
inscrites par an.

Il y a environ 2600 filles en cartes, pouvant sortir seulement de 7 à 11 heures du soir.
Les anciennes dispositions relatives à la réglementation de la prostitution, ont été implicitement

maintenues par l'article 484 du Code pénal, ainsi conçu: «Dans toutes les dispositions, qui n'ont pas
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été réglées par le présent64 Code et qui sont réglées par des lois et règlements particuliers les Cours
et Tribunaux, continueront de les observer. (Voir encore les lois des 14 décembre 1789; 16, 24 août
1790; 19, 22 juillet 1791.)

L'article 471 du Code pénal punit d'amende de 1 franc à 5 francs inclusivement ceux qui auront
contrevenu aux règlements ou arrêtés publiés par l'autorité municipale, en vertu de la loi des 16 août
1790 et 19 juillet 1794. Cette disposition, appliquée dans les départements, n'est pas visée, dans la
pratique de Paris (qui opère et agit, elle déclare y être forcée), d'une manière absolument arbitraire
pour les arrestations et détention des filles.

A l'égard de ces filles, dit M. le président Faustin-Hélie65, aucune loi ne donne à l'administration
le droit de les arrêter et détenir arbitrairement.

Quelle que soit la position de ces femmes, elle doit les surveiller, mais elle ne peut les arrêter,
lorsqu'elles ne commettent pas un délit punissable. On ne peut constituer de classe à part, qui soit en
dehors du droit commun et pour laquelle les lois n'aient ni force ni protection; on ne peut reconnaître
à l'administration d'autres droits que ceux que la loi lui confère. Qu'en conclure donc? Qu'il faut
revenir à l'égalité devant la loi.

64 Sous la rubrique Attentats aux mœurs, art. 330 et suivants du Code pénal, les crimes et délits de cette nature sont prévus et
réprimés.

65 Les ouvrages de M. Faustin-Hélie, aujourd'hui président du conseil d'État, sont écrits dans un esprit plutôt libéral qu'autoritaire.
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VIII

 

LA PRÉFECTURE DE POLICE. – SAINT-LAZARE. – LE
MOUVEMENT EN ANGLETERRE ET EN FRANCE SUR LA RÉPRESSION
DE LA DÉBAUCHE.

Veut-on connaître quelques détails sur cette administration, qui a pour mission de réprimer la
débauche, et à laquelle on refuse des armes?

A la Préfecture de police, dont le fonctionnement est si important, le service des mœurs
comprend: le chef de la première division, le chef du deuxième bureau de la première division,
l'officier de paix, chef du service des mœurs, l'inspecteur principal, un brigadier et trois
sous-brigadiers, dirigeant soixante inspecteurs, pour surveiller Paris et la banlieue, divisés par
arrondissements et lots.

A Saint-Lazare sont cinq catégories de recluses:
1º Les filles détenues, administrativement, soumises ou insoumises;
2º Les prévenues, en vertu de mandats de justice;
3º Les condamnées à moins d'un an de prison, pour délits;
4º Les condamnées à plus d'un an, attendant leur transfèrement, dans les maisons centrales;
5º Les jeunes filles, détenues par correction paternelle ou condamnées pour avoir agi avec ou

sans discernement. (66, Code pénal.)
L'infirmerie de Saint-Lazare peut recevoir 360 malades; elle en compte habituellement de 250

à 300.
L'emprisonnement à Saint-Lazare varie d'un mois à deux mois, dans l'intérêt des entrepreneurs

des prisons.
La maison de Saint-Lazare est dirigée par soixante religieuses, appartenant à l'ordre de Marie-

Joseph.
Les mineures de dix-huit ans accomplis figurent, parmi les filles publiques:

Les mineures au-dessous de dix-huit ans:

Les poursuites exercées à Paris, à diverses époques, plus récemment encore à Auch66, Marseille,
Lyon, démontrent qu'à ces écoles de la débauche, se forment, par le chantage, par l'association étendue
dans l'ombre, les plus habiles et les plus audacieux criminels67.

66 Mémoires de Canler.– Ambroise Tardieu, Médecine légale. – Assises de la Seine: Pascal, lancier, accusé d'assassinat sur un
bourgeois.

67 Les débauches de la rue du quartier de la Madrague, jugées à Marseille, en septembre 1880, y ont révélé une association, qui
attirait les jeunes filles pour les livrer aux libertins. On disait aux victimes: Vous gagnez par votre rude travail 1 fr. 50 cent, par jour,
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Les revenus quotidiens des souteneurs, à Paris, sont importants, ainsi qu'on peut en juger par
le document qui suit:

Depuis quelque temps, les habitants de Neuilly étaient effrayés par de fréquentes attaques
nocturnes et de nombreux vols à main armée; voulant mettre fin à cet état de choses, on en référa
au chef de la sûreté, qui expédia aussitôt plusieurs agents. On ne tarda pas alors à découvrir les
coupables. D'après certaines indications, les soupçons se portèrent sur trois individus, qui occupaient,
avec deux filles de mauvaise vie, un taudis, rue du Marché, 49. Une descente de police fut organisée
et l'on arrêta les cinq individus. Depuis, une souricière ayant été établie, le chiffre des arrestations
s'éleva graduellement à quatorze. Dans cette bande, se trouvent deux repris de justice, dont le casier
judiciaire est amplement garni.

Un détail curieux et tout à la fois écœurant. Le système de défense des hommes de cette bande,
lorsqu'on leur reproche les attaques nocturnes, est celui-ci: «Pourquoi aurions-nous volé, disent-ils,
puisque nos marmites– c'est ainsi que dans leur langage naturaliste ils désignent les femmes – nous
donnent six cents francs par mois.»

Comme ce chiffre paraissait invraisemblable, l'un d'eux a fourni comme preuve le carnet de
comptabilité d'une des femmes; nous extrayons une feuille du carnet de la fille Paola.

69 A rapprocher de l'Art d'élever les lapins et de s'en faire 3,000 livres de rente. —Histoire des
barrières de Paris, par Delvau.

Les courtisanes italiennes, un peu trop vantées, les Fossita, les Blazifiora, la belle Imperia,
enterrée avec pompe, du temps de Léon X, dans l'église Saint-Georges, avaient, à leur suite, des
condottiere, des sbires à leur solde. – Le velours, la soie des pourpoints recouvraient et poétisaient ces
hontes; à notre époque, résolument naturaliste, l'étalage de la vendeuse d'amour en plein boulevard,
dans les gares, aux stations du chemin de fer de Ceinture, la procession errante des ombres faméliques
sur les boulevards, les maigres théories des bouquetières, offrant leurs fleurs déjà fanées, attristent
profondément. Derrière elles, dans l'ombre, guette la horde des ribauds, des souteneurs, des tard
venus, des fils de joie déguenillés, etc.

Le 16 février 1879, MM. Schœlcher, sénateur des Colonies, Thulié, Tolain, députés;
Liouville, conseiller municipal; Tirard, député-ministre, donnaient leur démission de membres d'une
commission d'enquête sur la Préfecture de police, n'ayant pu accomplir leur mission.

Pourquoi? On ne leur avait rien montré; toujours le secret professionnel, à tous les degrés.
C'est qu'une pareille recherche découvrirait sans résultat possible, si ce n'est pour la curiosité

publique, les recherches d'une administration, obligée d'opérer dans l'ombre, avec ses agents secrets,
contre les malfaiteurs, qui se cachent, dans tous les mondes et sous toutes les couches sociales.

En Angleterre fut pris, surtout dans l'intérêt des garnisons et68 stations navales, le 29 juillet
1864, un bill contre les maladies contagieuses (the contagious diseases prevention act).

vous obtiendrez 50 fr. par nuit. Les prévenus étaient une femme et un cocher, qui racolait les voyageurs, pour les conduire et accueillir
en ce repaire. Dans les villes industrielles, les jeunes filles, dont le salaire est en moyenne de 1 fr. 75 cent, par jour, se livrent au
désordre après la fermeture des ateliers, le soir, elles font, disent-elles, un cinquième quart (Jules Simon, l'Ouvrière). Voir la préface
de la Dame aux camélias. La prostitution en Europe, par Rabutaux.

68 Voir: Lettre de M. Yves Guyot sur la Police des mœurs du 31 mars 1879. —Actes du congrès de Genève, 17-22 septembre 1877.
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Depuis cette époque, le parti libéral en a demandé le rappel; 10 députés seulement sur 26
représentants des villes, soumises à ce régime, en ont demandé le maintien, énergiquement combattu
par MM. Williams Fowles, Bright, Gladstone, Mandella, Stainfeld, Childen, S. Bourcourt, Johnston,
madame Joséphine Butler de Liverpool, madame Venturi, ont remis au Parlement des pétitions,
couvertes de dix-neuf cent soixante-huit mille trois cent soixante-dix-neuf signatures, réclamant
l'abrogation d'un acte aussi contraire à la liberté et à la légalité. A Paris même, madame Chapman a,
dans le même but, organisé une société, rue de Rivoli, 217.

—De la prostitution, par Parent-Duchatelet, annoté par Tribuchet et Poirat-Duval. – Lecour, La prostitution à Paris et à Londres. —La
prostitution dans les grandes villes, par le docteur Jeannel. —Les ouvriers en Europe, par M. Le Play, conseiller d'État (1867). —Le
monde des coquins, par Moreau. – Christophe, Les mœurs de Paris.
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IX

 

LA POLICE DES MŒURS. – SON ACTION. – SES RÈGLEMENTS.
On sait quelles critiques sont journellement dirigées contre la police des mœurs, ses agents,

et leur façon d'opérer; on sait quelle ardente campagne est menée à ce sujet, dans bon nombre de
journaux; mais ce qui est généralement ignoré, ce sont les recommandations si sages, insérées dans
le règlement arrêté le 15 octobre 1878 par M. Al. Gigot, alors préfet de police.

Ces instructions, courtes et simples, visent la prostitution clandestine et les filles insoumises,
la prostitution tolérée et les filles inscrites, et contiennent quelques dispositions particulières sur les
outrages publics à la pudeur, le service administratif et le service médical.

Les inspecteurs à qui une maison est signalée, comme lieu clandestin de prostituées, en
préviennent le chef de la police municipale; celui-ci, après enquête, fait donner, par le chef de
la première division, un mandat de perquisition, en vertu duquel on peut, avec l'assistance du
commissaire de police, visiter, de jour ou de nuit, l'établissement suspecté.

Si quelque fille, ayant obtenu l'autorisation de loger en garni, est trouvée faisant commerce de
prostitution, dans le garni qu'elle habite, elle peut être arrêtée, car l'autorisation obtenue par elle n'a
d'autre but que de lui fournir un asile; mais elle éviterait cette conséquence si elle était trouvée avec
un individu, la gardant comme concubine, chose facile à établir par le relevé du registre de police.

Il est rappelé que les cabarets et lieux connus pour favoriser la débauche clandestine peuvent
être visités par les commissaires de police, sans mandat, jusqu'à l'heure de leur fermeture, et même
après, dans le cas où les portes ne seraient pas fermées à l'heure ordonnée.

On recommande aux agents, pour ce qui regarde les filles insoumises, leur surveillance et leur
arrestation, une prudence excessive. Il est dit qu'on ne les doit emmener qu'après la constation de faits
précis et multipliés de provocation à la débauche, à moins qu'il n'y ait aveu de la fille ou de l'homme,
trouvé avec elle, et que les agents ne doivent pas user de subterfuges et de provocations.

Dès qu'une fille est arrêtée, un rapport doit être dressé par les inspecteurs, qui ont à vérifier
immédiatement si l'adresse indiquée est bien celle de la demeure réelle; il faut en effet se livrer aux
recherches nécessaires pour constater des faits habituels de débauche publique, un fait de débauche
privée n'est jamais suffisant pour permettre l'arrestation de celle qui s'y livre.

C'est ainsi qu'une femme, trouvée dans un garni avec un homme, n'encourt point une
arrestation, quand elle est en relation habituelle avec celui qui l'accompagne, à plus forte raison quand
il n'y a pas un commerce de prostitution, moyennant argent, il est ordonné de ne point se saisir de la
femme; de même quand elle est trouvée seule, quelque soit le lieu de la découverte.

Les commissaires de police ont à décider si l'arrestation doit être maintenue, et ce, après avoir
entendu les agents et la personne arrêtée; procès-verbal est dressé sur formules imprimées.

Les inspecteurs doivent exercer une surveillance journalière sur les maisons de tolérance, et
veiller à ce que les obligations imposées soient rigoureusement observées. Pour les filles inscrites,
il est permis d'exiger la représentation de leur carte, afin de s'assurer de leur exactitude à la visite;
mais les agents doivent avoir le soin, quand ils ne trouvent pas au domicile indiqué une fille qu'ils
sont chargés de prendre, de ne point laisser trace de leur recherche.

Sur les filles disparues une grande circonspection est nécessaire; aussi faut-il se borner à faire
connaître, dans un rapport spécial, la situation nouvelle de ces femmes, quand elles ont pris un autre
genre de vie, et qu'elles se sont remises au travail; on ramène au bureau administratif celles qui n'ont
point renoncé à la débauche.

Quant aux filles arrêtées, quand elles ne peuvent être dirigées sur la Préfecture de police, on
les conduit dans les postes, d'où elles sont transférées au Dépôt.
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Ce ne sera point seulement pour la recherche et la surveillance des prostituées que les agents
des mœurs ont des fonctions à exercer; on leur rappelle que le cas de sodomie, consommé ou tenté
dans un lieu public, constitue un outrage public à la pudeur, devant lequel ils ne sont point désarmés;
on leur renouvelle la recommandation de ne point agir par voie de provocation.

Les instructions, données sous la rubrique du service administratif, portent sur l'examen des
pièces, sur l'interrogatoire auquel se livre le commissaire interrogateur, au bureau des mœurs, lequel
doit soumettre à une commission spéciale le cas des filles insoumises majeures, qui refusent leur
inscription et la position à examiner, avec leur famille, des filles mineures.

Les punitions disciplinaires à infliger aux filles continuent, dit la note, à être infligées par le
préfet, et, dans le cas d'une réclamation, par la commission, qui entend la fille arrêtée; dans cette
commission entrent le préfet lui-même et deux commissaires de police.

La dernière recommandation est adressée au service médical, qui doit s'abstenir de procéder
à la visite corporelle, quand une résistance est rencontrée chez la fille; l'incident est alors soumis au
préfet. Telles sont, en résumé, les instructions données aux agents des mœurs et qui limitent le champ,
dans lequel ils doivent agir. On voit que, dans une ville comme à Paris, théâtre de tant de désordres, il
est bien difficile d'agir avec plus de mesure, de circonspection, de manière à sauvegarder les intérêts
publics et privés. Comment, sur le grand nombre, éviter une erreur? On en a signalé parfois, avec
grand bruit, mais sans preuves le plus souvent.
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LE DIVORCE

 
 
I

LE DIVORCE
 

Trop heureux si bientôt la faveur d'un divorce
Me soulageait d'un joug, qu'on m'imposa par force.

(Racine. —Britannicus, II).

Nous venons d'exposer les chiffres, le personnel du crime et de la débauche à Paris. A toutes
les causes suffisantes de dissolution pour la société Française, si profondément travaillée déjà, est
venue, dans ces derniers temps, s'en ajouter une nouvelle qui, suivant nous, s'attaque à la famille
elle-même et la détruit. Nous voulons parler ici du divorce, dont bien des unions, déjà désorganisées
ou séparées judiciairement, attendent la prochaine proclamation, comme un bienfait, comme une
libération. Divorçons69 est la devise, trop facilement acceptée par des époux qui ont, à peine, essayé
du mariage et qui s'en montrent, de suite, dégoûtés, ne voulant pas comprendre qu'il est indissoluble,
dans son essence70 civile et religieuse, comme étant de toutes les actions celle qui intéresse le plus
la société.

Molière, ce grand penseur, ce grand écrivain, ce martyr résigné a écrit, dans l'École des femmes
(III):

Le mariage, Agnès, n'est point un badinage,
A d'austères devoirs le rang de femme engage.

De son côté, Bourdaloue, s'écriait avec éloquence: «On ne regarde plus, ce semble, le mariage,
comme une chose71 sacrée, mais comme une affaire temporelle et comme une simple négociation.»

Enfin, et à un autre point de vue72, Buffon constatait que, dans son temps, c'est-à-dire il y a
près de cent ans, chaque mariage produisait à Paris73 environ quatre enfants deux tiers, au lieu qu'à
présent chaque mariage ne produit, tout au plus, que quatre enfants!

Dans les autres pays (moins riches et peut-être à cause de cette situation même, car la misère est
prolifique), la population augmente et, en France, nous la voyons décroître, sans nous en préoccuper,
sans en rechercher74 les causes, sans en appliquer les remèdes possibles. Les logements doivent être
aérés, les aliments doivent être sains et surveillés sur les marchés, les boissons, trop souvent frelatées,
troublent les cerveaux et déterminent de fréquentes maladies des centres nerveux. Il y a là, dans les

69 Titre d'une comédie, donnée par Victorien Sardou. (1880.)
70 Montesquieu. Esprit des Lois XXVI.
71 Sermon. Deuxième dimanche après l'Épiphanie.
72 Problèmes de la vie. (Pièces justificatives XXIX.)
73 Dans les familles riches, les unions sont presque toujours limitées à un ou deux enfants, souvent stériles pour des causes du

domaine de la médecine ou de la chirurgie, croyons-nous. En Normandie, pays où l'on calcule tout, les mariages sont improductifs.
74 On s'attache toujours ici aux mesquines et petites mesures; tandis que pour diminuer les causes d'insalubrité, de mortalité, on

défend dans l'intérieur de Paris, d'élever des pigeons, des lapins, – on entasse dans les bâtiments de l'ancien Hôtel-Dieu, près du nouvel
Hôtel-Dieu, près de la caserne de la Cité, – les varioleux, qu'il faudrait isoler loin des habitations, dans les hôpitaux excentriques, et,
tandis que l'on prescrit aux pharmaciens de ne livrer que, sur ordonnance des médecins, quelques centigrammes d'arsenic, de laudanum,
de morphine, l'industrie les livre par centaines de kilos, sans contrôle, ce qui a permis les récents empoisonnements de Saint-Denis.
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ménages, pour la conception, tout un ensemble de phénomènes mystérieux à étudier, à prévenir, à
guérir, par une science75 habile. Ce sont là, suivant nous les grands horizons, sur lesquels se doivent
porter les méditations des gouvernements, des législateurs.

Il ne nous paraît pas que le projet de loi sur le Divorce réponde à un besoin vrai de notre société
Française, ou à une nécessité de notre temps; jusqu'à preuve contraire et attendue, nous n'y voyons
qu'une machine de guerre, destinée à détruire la famille et la propriété, réglées dans leur constitution
et leur transmission, par des lois éclairées.

Avec la nature mobile du caractère français, avec les impressions passagères qui le dirigent
trop souvent, le mariage deviendra la satisfaction éphémère d'un caprice et, après un certain temps,
les conjoints reprendront, à leur gré, leur liberté76, pour voler à de nouvelles épreuves, toujours
charmantes au début, pénibles seulement à la longue, quand est venue la satiété. Châteaubriand lui-
même disait dans sa vieillesse, charmée pourtant par madame de Récamier: «J'ai baillé ma vie!»

75 Il y a à Paris 2,300 médecins civils et 1,300 pharmaciens ou herboristes. Ce chiffre est utile à connaître par ce temps de batailles,
de morts, de blessures et, par la même raison, on donne le chiffre des sages-femmes: 600.

76 Dans certains magasins, on reprend, après quelque temps écoulé, les objets ayant cessé de plaire, cette facilité est-elle possible
pour l'union conjugale? Que l'on y songe, dans l'intérêt de la jeune fille, toujours sacrifiée et dévoyée par l'époux expérimenté.



C.  Desmaze.  «Le crime et la débauche à Paris»

44

 
II

DU DIVORCE DANS L'ANTIQUITÉ
 

Il faut, pour se prononcer, sur la question qui nous occupe, jeter un coup d'œil sur le droit
ancien et les législations étrangères, que les études, si consciencieusement77 rappelées dans sa thèse
de doctorat, par M. E. Combier, à qui nous empruntons ce qui va suivre, permettent d'examiner,
avec certitude. Les différences des mœurs, des coutumes, des habitudes, des époques apparaissent, à
chaque pas, sans qu'il soit besoin d'y insister, et démontrent l'abaissement, l'esclavage muet et humilié,
sous lequel la femme fut et est encore maintenue.

En Chine, la femme dépend de son père avant le mariage, de son mari pendant le mariage et
de son fils, lorsqu'elle est veuve. (Confucius. Davis. The Chinese.) La polygamie n'est pas permise,
mais le concubinage est autorisé, le divorce peut être demandé pour adultère, stérilité de la femme,
conduite licencieuse, que des grilles solides rendent difficile.

Les Japonais, dont la législation semble perfectionnée déjà, bien qu'ils aient cru devoir la
soumettre à deux78 professeurs de la Faculté de Droit de Paris, ont, sur leurs femmes, un pouvoir
absolu, ils peuvent même les vendre, en cas de pressant besoin, les renvoyer, en cas de stérilité, ou de
babil, comme un perroquet, les tuer, en même temps, que le complice d'adultère, mais non séparément,
sous peine d'être poursuivis comme meurtriers. Là, les mœurs exigent tout de la femme, rien du mari
– ce dernier est le chef, le maître, à qui sa femme est liée, par une chaîne, que la mort79 peut, à
peine, rompre, dit M. Bousquet. – Le divorce est rarement prononcé au Japon s'il y a des enfants; si
le divorce est cependant obtenu, les enfants restent à la garde du père.

Dans l'Inde, le mariage n'était dissous que pour cause de stérilité, après huit années sans enfants,
ou si, au bout de douze ans, la femme n'avait donné naissance qu'à des filles. (Lois de Manou.)
L'adultère donnait lieu au divorce, et, dans ce cas, la femme était punie par la perte de sa dot.

En Perse, la femme peut être répudiée, deux fois de suite, elle peut aussi obtenir le divorce,
pour cause de misère, d'actes immoraux ou d'impuissance du mari.

Dans la Grèce, le divorce était fréquent, mais entouré pour les femmes, de grandes difficultés,
elles pouvaient, nous apprend Hérodote, être répudiées pour cause de stérilité, et flétries pour
adultère.

Pour les Juifs, le divorce fut autorisé par la loi de Moïse, «afin, dit saint Jérôme, de permettre,
comme remède à des misères ou chagrins domestiques, de prendre de nouvelles épouses plus jeunes,
plus belles, plus riches.» (Saint Jean Chrysostome, 12e homélie.)

La conséquence de l'adultère de la femme Juive n'était pas le divorce, mais la mort. L'adultère
du mari n'était puni que lorsqu'il était trouvé, en flagrant délit, avec une femme mariée. (L. de
Modène. Cérémonies et coutumes des Juifs. Lettres patentes de juin 1776.)

A Rome, d'après Plutarque (Vie de Romulus), les maris pouvaient répudier leurs femmes,
coupables de supposition de part, voleuses avec fausses clefs, ayant préparé du poison, commis un
adultère ou s'étant mises en état d'ivresse. (Aulu-Gelle, Nuits Attiques, liv. X, chap. XXIII.)

Dans une de ses comédies (Mercator), Plaute fait dire à Syra: «Utinàm lex esset eadem quàm
uxori est viro.» Toujours ce même désir d'égalité de la femme, devant la loi, afin qu'elle puisse
répudier aussi son mari, qui pouvait la renvoyer, pour cause de stérilité, comme le fit le premier
Spurius Carvilius Ruga, qui avait imprudemment juré aux censeurs de donner bientôt, par son
mariage, des enfants à la patrie. On s'indigna d'abord de ce divorce et de son motif, incertain

77 Paris, 1880. Durand, éditeur, rue Soufflot.
78 M. Bousquet. Le droit au Japon. (Revue des Deux-Mondes, juillet 1875.)
79 C'est la vieille chanson de nos campagnes, en Bretagne:Enfin, vous voilà donc ma belle mariée,Enfin, vous voilà donc à votre

époux liée,Avec un long fil d'or,Qui ne rompt qu'à la mort!
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peut-être, mais d'autres bien nombreux suivirent bientôt et sans cause, ou pour des puérilités: une
femme, qui sort tête nue, une autre, en compagnie d'une affranchie, mal famée. Paul-Émile renvoie la
vertueuse Papyria, mère de Scipion l'Africain, parce que ses souliers neufs le gênent. (Valère Maxime.
Plutarque.) Sylla répudie sa femme Cæcilia, Pompée épouse la fille de Sylla, mariée et enceinte.
César répudie Pompeia, sur un simple soupçon d'adultère, en disant aux Tribuns cette phrase superbe,
tant de fois répétée depuis, pour dispenser de preuves: «La femme de César ne doit même pas être
soupçonnée!» Caton d'Utique lui-même céda sa femme Marcia, alors enceinte, à son ami Hortensius,
signa au contrat et reprit l'abandonnée, avec plaisir, quand le défunt lui rendit sa place. (Plutarque,
Vie de Caton.)

La dot, on le comprend bien, avait plus de part que le cœur en ces amours éphémères, elle reste
au mari, répudiant sa femme, pour mauvaises mœurs. On épousait des courtisanes, bien achalandées,
puis on les renvoyait après, mais sans leur fortune faite; ainsi agit Titennius pour épouser Farmia et
aussi Cicéron, le prince des orateurs, qui répudia Terentia, pour s'unir à une jeune fille, dont la grosse
dot paya ses dettes.

Les vices du monde, conquis par elle, désolent Rome victorieuse; les matrones imitent les
courtisanes d'Athènes. L'accès du divorce, rendu facile à tous et à toutes, conduit les femmes à
l'adultère80, elles affichent les mêmes licences que les hommes, partagent leurs orgies, défient les
plus intrépides, la coupe à la main, les surpassent même, par les raffinements de leur luxure, sauf à
payer, par des infirmités précoces et étrangères à leur sexe, la peine de ces vices, qu'elles n'auraient
jamais dû connaître.

La débauche, à Athènes, était modérée, discrète, contenue, élégante; une fois répandue, dans
Rome, elle n'y rencontra plus de digue. Les Romains, violents et grossiers, s'y plongèrent sans mesure,
sans frein, et comme les femmes jouissaient, chez eux, d'une liberté illimitée, la luxure pénétra au
sein des familles et souilla jusqu'à la sainteté antique du foyer81. La corruption des mœurs détruisit
la censure, instituée pour supprimer les Saturnales et leurs infâmes initiés (186 avant J. – C.). Caton
affichait, devant ses enfants, ses relations avec une jeune et belle esclave. Les femmes ne comptaient
plus les années par le nombre des consuls, mais par celui de leurs amants. Elles avaient un mari
seulement pour provoquer à l'adultère, elles se mariaient, dit Sénèque, pour divorcer, et divorçaient
pour avoir le plaisir de se remarier encore. Pour échapper momentanément aux lois caducaires on vit
les célibataires, en apparence les plus endurcis, contracter des unions irréfléchies82.

Aux causes de divorce, indiquées par Plutarque, il faut ajouter: la captivité chez l'ennemi
pendant cinq ans, l'impuissance du mari, l'adultère, la folie incurable. (Ulpien. Digest. De divortiis.)

On ne peut méconnaître que l'Empire Romain s'écroula sous le poids de ses immenses
conquêtes, mais à cette cause de dissolution il faut ajouter la dépravation profonde, qui rongea les
corps et les âmes, les passions égoïstes, remplaçant au foyer conjugal l'austérité des mœurs antiques.
«L'exemple des Romains, dit Gibbon, démontre bien que le divorce ne contribue pas au bonheur et
à la vertu des peuples.»

Nous allons voir maintenant quel rôle il joue, chez les nations modernes, et si la France doit,
sans péril, l'adopter à l'heure présente.

80 Troplong, Influence du Christianisme.
81 Gide. La condition privée de la femme Romaine.
82 Voir les Lois Julia et Papia Poppæa.
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III

LE DIVORCE CHEZ LES NATIONS ÉTRANGÈRES83

 
En Angleterre, où les formalités du mariage sont rendues très faciles, puisqu'il n'est pas

nécessaire de recourir à l'autorité spirituelle, il suffit aux futurs de remettre au greffier civil (registrar)
les papiers, les certificats de publication en présence de deux témoins, portes ouvertes, entre huit
heures et midi.

Le divorce était prononcé par les cours ecclésiastiques, pour incapacité proclamée par les lois
canoniques; et, dans certains cas, comme pour adultère de la femme, par acte privé du Parlement.
L'acte de la Reine Victoria (28 août 1857) transporta le jugement de ces questions à la Court for
divorce, and matrimonial causes. Cette juridiction peut prononcer le divorce pour adultère, sévices,
abandon sans cause, pendant deux années au moins (La Play, Constitution de l'Angleterre).

Le mariage est aujourd'hui encore, en Angleterre, entouré de tant de respect que le divorce y
est, dans toutes les classes, une très rare exception. L'acte de 1857 n'est pas applicable, dans les îles
Normandes, non plus qu'en Écosse ou en Irlande.

Aux États-Unis, où le droit commun de l'Angleterre règne encore généralement, chaque État
observe pourtant une législation, qui lui est propre. Le mariage est établi par la déclaration libre des
parties, devant le magistrat, ou seulement même devant témoins. Les hommes sont nubiles à quatorze
ans, les filles à douze, sans avoir alors besoin du consentement des parents. Le divorce a lieu pour
cause d'adultère, dont la preuve peut être repoussée, si l'autre conjoint a commis la même faute. La
tendance actuelle, en Amérique, est de faciliter le divorce pour les femmes, émancipées complètement
de la puissance maritale par l'acte de 1875, dans le Massachusetts. Dans certains États, la séparation
de corps est admise, comme une épreuve temporaire, devant aboutir à la réconciliation ou au divorce.

Chez les anciens Germains, le mariage, nous apprend Tacite, était une alliance indivisible et
sacrée, à côté d'elle, on admettait et on admet encore l'union morganatique, privée de certains effets
du mariage légitime. (Miroir de Souabe. Lehr. Droit germanique.) Le 9 mars 1874, fut promulguée
la loi qui établit le mariage civil dans toute la Prusse; le mariage civil y doit précéder le mariage
religieux, sous peine d'amende; cette loi fut étendue à toute l'Allemagne par la loi du 6 février
1875. Les cas de divorce admis sont très nombreux. (Le Landrecht prussien, promulgué le 1er juin
1794, contient 119 articles, relatifs au mariage); en première ligne l'adultère, les actes immoraux,
les relations suspectes, continuées malgré l'injonction du juge, l'abandon volontaire, le refus obstiné
du devoir conjugal, les infirmités génitales, la démence incurable, les condamnations infamantes,
les injures graves, l'ivrognerie et la débauche habituelle, l'exercice d'un métier honteux, la misère,
le changement de religion. Quand il n'y a pas d'enfants, le divorce peut s'opérer par consentement
mutuel. A Brunswick, l'expulsion du pays est une cause de divorce.

En Hollande, où notre Code fut suivi jusqu'en 1830, la législation de 1838 a admis à la fin le
divorce et la séparation de corps, permise même par consentement mutuel.

La Suisse, diverse comme ses paysages, est régie par des lois, par des coutumes, réunies en
fédération, où le divorce est admis par la constitution du 29 mai 1874, pour adultère, dans les six
mois, pour attentat à la vie du conjoint, pour condamnation infamante, pour abandon malicieux du
foyer, pendant deux ans, pour folie incurable.

En Autriche, le divorce est aussi admis; de même en Suède, en Russie, en Norwège, les causes
y sont: l'adultère, les maladies chroniques, les condamnations infamantes.

83 Statut présenté, en 1753, par le lord chancelier Hardwicke pour prévenir les mariages clandestins. – Voir: Lord Campbells. Lives
of the Chancellors.– M. le professeur Glasson. Le mariage civil et le divorce en Europe.– M. Em. Combier. Thèse sur le Divorce. (1880.)
Les mariages à Grètna-Green. En Afrique, les Juifs sont régis par le décret du 24 octobre 1870.
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L'islamisme existe encore en Afrique, en Asie et ses disciples se demandent si la femme a une
âme, lui permettant d'entrer, un jour, dans le Paradis des hommes.
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